
EN ATTENDANT L’ANNONCE 
IMMINENTE DES RÉSULTATS 
DU BACCALAURÉAT 2024 

L’ATTENTE 
DÉCISIVE 

LE FLN PROMET UN NOMBRE 
SURPRISE DE SIGNATURES 

SECOND MANDAT

Alors que son parti réunissait 
hier les derniers lots de 
formulaires de parrainage 
venus des différentes wilayas 
du pays, le SG du FLN, 
Benmebarek a fait savoir 
qu’un grand nombre de 
signatures sera recueilli pour 
appuyer la candidature du 
Président Tebboune...   
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ÉPIDÉMIE DE LA FIÈVRE DU NIL 
OCCIDENTAL 
DÉMENTI  
DE L’HÔPITAL            
IBN SINA D’ADRAR 

Ce deuxième voyage expérimental vise à 
évaluer l’état de préparation des 
infrastructures tout au long de la ligne, qui 
s’étend sur une distance de plus de 357 km 
d’Annaba à Tunis capitale, afin de garantir les 
conditions techniques et les normes de 
sécurité nécessaires à la circulation des trains 
et au confort des voyageurs… 

Depuis dimanche dernier, les copies des candidats 
ont franchi les étapes cruciales du rassemblement, 
de l’anonymisation, du tri et du décodage. 

TRAIN ENTRE L’ALGÉRIE ET LA TUNISIE 

DEUXIÈME VOYAGE 
EXPÉRIMENTAL
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LIGUE I DE FOOTBALL 

OUTRAGEANTE 
MASSE SALARIALE 
DES 16 CLUBS !
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CLÔTURE AUJOURD’HUI À MINUIT DE LA PHASE  
DE COLLECTE DE SIGNATURES

L'ÉTAPE DES PARRAINAGES DÉTERMINE, DE FAÇON DÉCISIVE, LA CAPACITÉ D’UN CANDIDAT À SE 
PRÉSENTER À L'ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE. LE FILTRE DES PARRAINAGES VISE À ÉVITER DES 

CANDIDATURES TROP NOMBREUSES À L'ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ET À ÉCARTER LES 
CANDIDATURES FANTAISISTES…

Lire en page 3
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L’HEURE A SONNÉ  
POUR LES CANDIDATS !
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 DÉPÔT DES DOSSIERS VALIDÉS 

L’ANIE clarifie les étapes à suivre 
Le délai de dépôt des déclarations de 
candidature en prévision de l'élection 
présidentielle du 7 septembre prochain 
expire aujourd’hui à minuit. Depuis le 
début de l'opération suite à la convoca‐
tion du corps électoral, les prétendants 
à la candidature à cette échéance élec‐
torale, en tant qu'indépendants ou au 
nom de partis politiques, ont retiré les 
formulaires de souscription des signa‐
tures individuelles au niveau du siège 
de l'Autorité nationale indépendante 
des élections (ANIE) au Palais des 
nations. 
Parmi ceux ayant annoncé leur inten‐
tion de se présenter à la présidentielle 
du 7 septembre prochain, le président 
de la République, Abdelmadjid Tebbou‐
ne, Belkacem Sahli pour le Groupe sta‐
bilité et réforme, Abdelali Hassani Che‐
rif pour le MSP et Youcef Aouchiche 
pour le FFS. L'Autorité indépendante 

statue sur la validité des candidatures à 
la Présidence de la République par déci‐
sion dûment motivée, dans un délai, 
maximum, de sept (7) jours, à compter 
de la date de dépôt de la déclaration de 
candidature. L'ANIE transmet à la Cour 
constitutionnelle ses décisions relatives 
aux candidatures accompagnées des 
dossiers des candidats dans un délai 
n'excédant pas les vingt‐quatre (24) 
heures, à compter de la date de l'annon‐
ce de ses décisions. 
La décision de l'Autorité indépendante 
est immédiatement notifiée à l'intéres‐
sé. En cas de rejet, il peut introduire un 
recours auprès de la Cour constitution‐
nelle dans un délai, maximum, de qua‐
rante‐huit (48) heures qui suivent 
l'heure de la notification. La Cour 
constitutionnelle valide, par décision, la 
liste définitive des candidats à l'élection 
du président de la République, y com‐

pris les recours, dans un délai maxi‐
mum, de 7 jours, à partir de la date de 
transmission de la dernière décision de 
l'Autorité indépendante. 
Le retrait du candidat n'est ni accepté 
ni pris en compte après la validation 
des candidatures par la Cour constitu‐
tionnelle, sauf en cas d'empêchement 
grave légalement constaté par la Cour 
constitutionnelle ou en cas de décès de 
l'intéressé. Un nouveau délai est ouvert 
pour le dépôt d'une nouvelle candidatu‐
re. Ce délai ne peut excéder le mois pré‐
cédant la date du scrutin, selon la loi 
organique. Une fois leurs dossiers de 
candidature validés, les candidats com‐
mencent à présenter leurs programmes 
électoraux au cours de la campagne 
électorale, qui est déclarée ouverte 
vingt‐trois (23) jours avant la date du 
scrutin et s'achève trois (3) jours avant 
la date du scrutin.

COLLECTE DES PARRAINAGES POUR LE CANDIDAT TEBBOUNE 

Le FLN promet un nombre surprise de signatures 
Alors que son parti réunissait hier les 
«derniers lots de formulaires de parrai‐
nage» venus des différentes wilayas du 
pays, le SG du FLN a, dans une déclara‐
tion au média,  fait savoir qu’un «grand 
nombre» de signatures sera recueilli 
pour appuyer la candidature du prési‐
dent Tebboune. Le nombre final «sera 
une véritable surprise» a lancé Benm‐
barek, et serait même «en tête» dans la 
course aux parrainages, par rapport 
aux objectifs fixés avec le RND et le 
Front El‐Moustakbal. Les trois forma‐
tions réunies au sein de la Coordination 
des partis de la majorité pour l’Algérie, 
pèsent près de 15.700 élus locaux et 
nationaux, ont visiblement fait le choix 
de réunir beaucoup plus de parrainage 
et soutien que nécessaire. «Nous 
aurons des signatures d’élus mais aussi 
de citoyens» promet Benmbarek. En 
effet, opération de collecte des parrai‐
nages que le chef du FLN présente en 
substance comme une opportunité de 
mobiliser les électeurs. Benmbarek a 
indiqué que quel que soit le nombre de 
candidats «cinq peut‐être moins», il est 

nécessaire «pour tous les partis» de tra‐
vailler à la «mobilisation des Algé‐
riens». Le pays est «ciblé, menacé à 
cause de ses réussites et de ses posi‐
tions (…) il est indispensable de renfor‐
cer le font intérieur par la sensibilisa‐
tion et la mobilisation» dit‐il. Benmba‐
rek a présenté hier les principaux 
thèmes qu’il compte défendre lors des 
meetings de campagne. Ainsi, l’écono‐
mie et les avancées sociales seront au 
cœur de ses discours. «Avant 2019 les 
réserves de l’Algérien étaient à moins 
de 40 milliards de dollars et nous 
allions vers l’endettement, aujourd’hui 
nous sommes à plus de 70 milliards de 
dollars» avance le chef du FLN. «Nous 
sommes à 4,8% de taux de croissance», 
des «grands projets sont lancés, notam‐
ment l’exploitation minière de Gara 
Djebilet. L’objectif aujourd’hui pour le 
FLN est dans cette logique de « trans‐
mettre ces réalités aux citoyens (…) 
c’est le rôle de la presse, et le nôtre en 
tant que parti, les réalités doivent par‐
venir aux oreilles du peuple. Tous ceux 
qui sont convaincus par le projet du 

président doivent sensibiliser les élec‐
teurs». Et à ce propos, l’un des respon‐
sables du parti FLN, nous précisait, 
qu’une nouvelle réunion sera organisée 
à l’issue de l’étape de collecte des par‐
rainages  pour mettre en place la pro‐
gramme des meetings et déplacement 
des chefs du la Coalition de soutien au 
président. Benmbarek ajoute plus lar‐
gement que  la réussite de l’échéance de 
septembre  revient à tout le monde. 
Cette élection est «particulière» et 
«sera une réponse à ce qui veulent 
cibler le pays». La voix du FLN est 
«entendue par les citoyens» se félicite 
Benmbarek. «Tous ceux qui disaient 
que le FLN doit entrer au musée avaient 
peur de notre parti. C’est eux qui sont 
aujourd’hui musée. Notre parti est légi‐
time auprès des algériens c’est à eux 
seul de choisir». Le chef du FLN promet 
par ailleurs d'être sur le terrain, «mal‐
gré les fortes chaleurs du mois d'août 
(…) ce n’est pas cela qui nous arrêtera 
ou nous empêchera de faire campagne. 
Tous les cadres du FLN seront sur le 
terrain». R.K. 
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D
epuis le début de cette 
phase cruciale le 8 juin 
dernier, marquée par la 

convocation du corps électoral, 
les candidats se sont engagés 
dans une course contre la 
montre pour rassembler les 
signatures individuelles néces‐
saires. Jusqu'à présent, l'ANIE a 
enregistré la participation de 
34 candidats, parmi lesquels 
figure le président sortant 
Abdelmadjid Tebboune, qui a 
officiellement annoncé sa can‐
didature la semaine dernière et 
a lui‐même retiré les formu‐
laires de souscription. Parmi les 
heureux élus, le FFS  ainsi que le 
MSP, tout comme les partis de la 
coalition (FLN, RND et Front El 
Moustakbel), qui redoublent 
d'efforts jusqu'au moment de la 
rédaction de ces lignes pour 
atteindre le seuil requis en 
nombre de signatures en faveur 
du candidat Tebboune, qu'ils 
comptent remettre aujourd'hui 
même.  Parmi les défections, 
Louisa Hanoune qui faute 

d’avoir rassemblé le nombre de 
signatures exigé s’est retirée 
une semaine avant la date fati‐
dique. Cette période de collecte 
de signatures est destinée à 
évaluer le soutien populaire ini‐
tial à chaque candidat. L'ANIE a 
facilité le processus en introdui‐
sant diverses mesures pour cer‐
tifier les signatures indivi‐
duelles, répondant ainsi aux 
plaintes et observations des 
candidats. L'annonce récente de 
la candidature de Tebboune 
pour un second mandat a injec‐
té une nouvelle dynamique 
dans la campagne électorale, 
mobilisant les partis et organi‐
sations soutenant sa réélection. 
Les principaux partis de la coa‐
lition majoritaire pour l'Algérie 
ont affirmé leur soutien total à 
Tebboune lors d'une conférence 
nationale, mettant en avant leur 
préparation logistique et 
humaine pour les étapes à venir 
du processus électoral. Après la 
clôture de la phase de dépôt des 
candidatures le 18 juillet, l'at‐

tention se tourne vers l'annon‐
ce prévue par l'ANIE le 27 
juillet, où la liste finale des can‐
didats approuvés sera dévoilée 
après l'avis de la Cour constitu‐
tionnelle attendu pour le 3 août. 
Cette liste marque le début de la 
campagne officielle, culminant 
avec le scrutin du 7 septembre 

prochain. Dans ce climat poli‐
tique chargé, les candidats sont 
tenus de respecter strictement 
les exigences constitutionnelles 
et légales lors du dépôt de leur 
dossier, comprenant des infor‐
mations détaillées sur leur 
identité, profession, et adresse, 
ainsi que les signatures de sou‐

tien requises. L'ANIE, basée au 
Palais de la Nation, Club des 
Pins, a mis en place un proces‐
sus de dépôt qui nécessite une 
prise de rendez‐vous préalable, 
assurant ainsi un flux efficace 
des candidats souhaitant for‐
maliser leur participation. 

Oumssia B. 

CLÔTURE AUJOURD’HUI À MINUIT DE LA PHASE DE COLLECTE DE SIGNATURES 

La course contre la montre engagée
ACTUALITÉ

L'Autorité nationale indépendante des élections (ANIE) a rappelé, avant-hier, dans un communiqué, aux candidats potentiels l'importance 
du dépôt imminent des déclarations de candidature…

ALLAOUA LAÏB, EXPERT 
EN DROIT CONSTITUTIONNEL : 

«La Cour 
Constitutionnelle 

statuera sur les 
dossiers des 

candidats dans un 
délai de 10 jours» 

 
Le professeur de droit constitutionnel 
Allaoua Laïb a affirmé hier, sur les ondes 
de la Chaîne I qu'après l'expiration des 
délais légaux pour le dépôt des dossiers 
de candidature attendus aujourd’hui  
avant minuit, l'Autorité électorale natio-
nale indépendante étudiera les dossiers 
dans un délai de 7 jours pour décider si la 
candidature est valide ou non. Le consti-
tutionnaliste a ajouté, que «les résultats 
livrés par l'Autorité électorale nationale 
sont temporaires et non définitifs, expli-
quant qu'un candidat dont le dossier a 
été rejeté peut faire appel de la décision 
de l'autorité devant la Cour constitution-
nelle».  Il a précisé également que la Cour 
Constitutionnelle «statuera sur les dos-
siers des candidats et présentera les 
résultats définitifs dans un délai de 10 
jours, soulignant que les résultats que 
produira la Cour Constitutionnelle ne 
seront pas susceptibles de recours». 
Concernant la situation d'un climat élec-
toral approprié pour le déroulement du 
processus électoral prévu le 7 septembre 
prochain, l’expert a souligné que l'un des 
acquis actuels de la Constitution de 2020 
est la création de l'Autorité électorale 
nationale indépendante, chargée de 
superviser le déroulement des élections, 
ce qui indique que le recours à la numéri-
sation par l'autorité donnera plus de cré-
dibilité au processus électoral en général. 
Le professeur de droit constitutionnel a 
confirmé que l'Autorité électorale natio-
nale indépendante contribue à l'éthique 
de l'action politique et de la vie publique 
stipulée dans la Constitution, et l'a expli-
qué en «excluant l'argent sale de la vie 
politique», et soulignant qu'il existe une 
Commission créée pour la première fois, 
dans cette loi électorale, pour « contrôler 
le financement de la campagne électora-
le». I.Med Amine



L’Express - 859 - jeudi 18 juillet 2024 3ACTUALITÉ

C
e système de filtrage, qui repose sur 
la nécessité d’obtenir le parrainage 
d’un certain nombre d’élus ou de 

citoyens, a été instauré. Chaque élu ne 
peut parrainer qu’un seul candidat et son 
choix est irrévocable (si, par exemple, le 
candidat parrainé renonce à se présenter, 
l’élu ne peut pas parrainer un autre can‐
didat). Toute la procédure de parrainage 
des candidats est placée sous le contrôle 
de la Cour constitutionnelle. À la fin des 
opérations de contrôle des parrainages, la 
Cour constitutionnelle s’assure du 
consentement des candidats ayant fran‐
chi le seuil des signatures. La loi orga‐
nique relative au régime électoral pro‐
mulguée par ordonnance présidentielle le 
10 mars 2021 est une loi qui encadre les 
élections des APW et APC , l'élection à 
l'Assemblée populaire nationale, l'élec‐
tion présidentielle et les référendums. En 
plus de cette loi, et concernant la cam‐
pagne électorale, on peut noter l'interdic‐
tion des discours haineux et de toute 
forme ségrégation, l’utilisation de langues 
étrangères durant la campagne électorale 
est interdite, l’utilisation, des lieux de 
culte, des institutions et administrations 
publiques, ainsi que des établissements 
d’éducation, d’enseignement et de forma‐
tion, est interdite. Cette loi renforce le 
contrôle du financement de la campagne 
électorale, notamment le plafonnement 
des montants des dons, l’interdiction de 
recevoir des dons d'un État étranger ou 
d’une personne physique ou morale de 
nationalité étrangère, mais les algériens 

résidents à l’étranger peuvent participer 
au financement de la campagne électora‐
le de candidats ou de listes de candidats 
aux circonscriptions électorales à l’étran‐
ger, l’interdiction du financement par des 
personnes morales publiques ou privées 
et enfin la traçabilité des dons : tout don 
dont le montant est supérieur à mille 
dinars (1.000 DA) doit être versé par 
chèque, virement, prélèvement automa‐
tique ou carte bancaire. Les élections du 
président de la République ont lieu au 
scrutin uninominal, à deux tours, à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. 
Le candidat à la présidentielle doit rem‐
plir, notamment, les conditions suivantes 
à savoir avoir la nationalité algérienne 
d'origine, ainsi que son père et sa mère, et 
n'avoir jamais obtenu une autre nationa‐
lité,  son conjoint jouit uniquement de la 
nationalité algérienne, avoir un diplôme 

universitaire ou équivalent, avoir résidé 
en Algérie pendant au moins les dix ans 
précédant le scrutin, réunir, au moins, six 
cent 600 signatures individuelles de 
membres élus d’assemblées populaires 
communales, de wilayas ou parlemen‐
taires et réparties, au moins, à travers 29 
wilayas ou 50.000 signatures d'électeurs, 
répartis sur au moins 29 wilayas, avec un 
minimum de 1.200 signatures par wilaya. 
Le prétendant à la candidature à l’élection 
présidentielle est tenu au dépôt d’une 
caution de deux cent cinquante mille 
dinars (250.000 DA) auprès du Trésor 
public. Cette caution est remboursée dans 
un délai de quinze (15) jours après pro‐
clamation des candidatures par la Cour 
constitutionnelle, au candidat ayant 
recueilli, au moins, 50 % des signatures 
prévues par la loi. Cette nouvelle condi‐
tion a été instaurée afin de limiter le 

nombre important, jugée burlesque lors 
d'élections passées, de postulants à la 
candidature des présidentielles. L'Autori‐
té indépendante statue sur la validité des 
candidatures à la Présidence de la Répu‐
blique par décision dûment motivée, dans 
un délai, maximum, de sept (7) jours, à 
compter de la date de dépôt de la déclara‐
tion de candidature. L'ANIE transmet à la 
Cour constitutionnelle ses décisions rela‐
tives aux candidatures accompagnées des 
dossiers des candidats dans un délai n'ex‐
cédant pas les vingt‐quatre (24) heures, à 
compter de la date de l'annonce de ses 
décisions. La décision de l'Autorité indé‐
pendante est immédiatement notifiée à 
l'intéressé. En cas de rejet, il peut intro‐
duire un recours auprès de la Cour consti‐
tutionnelle dans un délai, maximum, de 
quarante‐huit (48) heures qui suivent 
l'heure de la notification. La Cour consti‐
tutionnelle valide, par décision, la liste 
définitive des candidats à l'élection du 
président de la République, y compris les 
recours, dans un délai maximum, de 7 
jours, à partir de la date de transmission 
de la dernière décision de l'Autorité indé‐
pendante. Le retrait du candidat n'est ni 
accepté ni pris en compte après la valida‐
tion des candidatures par la Cour consti‐
tutionnelle, sauf en cas d'empêchement 
grave légalement constaté par la Cour 
constitutionnelle ou en cas de décès de 
l'intéressé. Un nouveau délai est ouvert 
pour le dépôt d'une nouvelle candidature. 
Ce délai ne peut excéder le mois précé‐
dant la date du scrutin, selon la loi orga‐
nique. Une fois leurs dossiers de candida‐
ture validés, les candidats commencent à 
présenter leurs programmes électoraux 
au cours de la campagne électorale, qui 
est déclarée ouverte vingt‐trois (23) jours 
avant la date du scrutin et s'achève trois 
(3) jours avant la date du scrutin. 

S.F.

PRÉSIDENTIELLE 

Les règles pour les parrainages 
des candidats

Le filtre des parrainages vise à 
éviter des candidatures trop 
nombreuses à l'élection 
présidentielle et à écarter les 
candidatures fantaisistes ou de 
témoignage…

COLLECTE DES SIGNATURES POUR LA CANDIDATURE DE 
TEBBOUNE 

Une mobilisation nationale en marche 
Dans la course présidentielle de septembre pro‐
chain, la collecte des signatures pour la candida‐
ture de Tebboune se déploie comme un ballet 
minutieux à travers tout le pays. Depuis plusieurs 
semaines, les équipes de la coalition des partis de 
la majorité parlementaire s'activent sans relâche 
pour obtenir les précieuses signatures néces‐
saires à la validation de sa candidature. Pour le 
RND, le processus a commencé dans les wilayas 
du Sud, où sous la supervision de Mustapha Nasi, 
membre éminent du bureau national du parti, les 
militants et les élus locaux se sont mobilisés pour 
rassembler les soutiens nécessaires à Tamanras‐
set, Illizi, In Guezzam, Tougourt, et jusqu'à Tlem‐
cen à l'ouest. Cette première phase a été cruciale 
pour établir une base solide de soutien initial. À 
l'Est, dans des villes comme Sétif, Khenchela, et 
Constantine, ainsi que dans les régions monta‐
gneuses de Bejaïa, la collecte des signatures a été 
coordonnée de manière stratégique par le SG du 

FLN, Abdelkarim Benmebarek, en collaboration 
avec les militants du parti. Chaque signature 
compte dans cette compétition où la mobilisation 
à l'échelle nationale est une condition sine qua 
non pour réussir. Le processus lui‐même est 
minutieusement organisé. Après la signature des 
formulaires par les électeurs et les membres du 
parti, ceux‐ci sont scrupuleusement vérifiés et 
validés avant d'être acheminés vers le siège cen‐
tral du parti à Hydra, Alger. 
C'est là que les dernières étapes de validation et 
d'inscription sur la plateforme électronique se 
déroulent tard dans la nuit, sous l'œil vigilant des 
responsables de campagne, avant que le candidat 
procède au dépôt de son dossier au niveau de 
l’ANIE. Les efforts soutenus du Front El Moustak‐
bal se manifestent, quant à eux, à travers l'inten‐
se activité sur la plateforme électronique natio‐
nale. Selon le parti, chaque formulaire, soigneu‐
sement validé par les militants dans toutes les 
régions du pays, alimente un processus électoral 
en plein essor. La stratégie de collecte des signa‐
tures repose non seulement sur la quantité, mais 
aussi sur la qualité des soutiens obtenus. Chaque 
wilaya apporte sa contribution, chaque signature 
est un pas de plus vers l'objectif final : la valida‐
tion définitive de la candidature de Tebboune 
pour les élections présidentielles à venir. Chaque 
jour, de nouvelles wilayas complètent leurs quo‐
tas, renforçant ainsi la légitimité et l'assise natio‐
nale du candidat. Enfin, la collecte des signatures 
pour la candidature de Tebboune est bien plus 
qu'une formalité : c'est un baromètre de la vitali‐
té démocratique de l'Algérie et de l'engagement 
de ses citoyens envers l'avenir politique du pays. 

Oumssia B. 

OUVERTURE DES JO DE PARIS 
2024 

Le Président Tebboune 
reçoit une invitation 

à y prendre part 
 
Le président Tebboune a reçu une invitation 
officielle de la part des organisateurs pour 
prendre part à l’ouverture des Jeux olympiques 
de Paris dont l’ouverture est prévue le 24 juillet 
prochain, selon le chef de la délégation algé‐
rienne, Kheiredine Berbari. 

ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 
DU 7 SEPTEMBRE 

 La confrérie Tidjania 
appelle à une participation 

massive 
 
Le Califat général de la confrérie 
Tidjania à Aïn Madhi, dans la 
wilaya de Laghouat, a appelé le 
peuple algérien à participer mas‐
sivement à l'élection présiden‐
tielle prévue le 7 septembre pro‐
chain et à soutenir le projet d'Al‐
gérie nouvelle, selon un commu‐
niqué signé par le calife général 
de la confrérie, Cheikh Ali Bela‐
rabi Tidjani, dont l'APS a reçu 
hier  une copie. Le Califat général 
de la confrérie Tidjania à Aïn 
Madhi dans la wilaya de 
Laghouat a appelé le peuple 
algérien à participer massive‐
ment à l’élection présidentielle 
prévue le 7 septembre prochain 
et à soutenir le projet d’Algérie 
nouvelle, selon un communiqué 
signé par le calife général de la 
confrérie, cheikh Ali Belarabi 
Tidjani, dont l’APS a reçu une 
copie mercredi. Dans son com‐
muniqué, le Califat général a souli‐
gné l’importance de cette échéan‐
ce politique, appelant le peuple 
algérien à «y participer massive‐
ment pour donner au vainqueur 
toute la légitimité constitution‐
nelle à même de lui permettre de 
mener l’Algérie à bon port». Le 

Califat général «reconnaît que le 
pays est sur la bonne voie et que 
son avenir se dessine clairement 
grâce aux réalisations accom‐
plies et aux décisions prises», 
estimant que «l’Algérie s’est 
réconciliée avec sa portée civili‐
sationnelle, son legs culturel, sa 
dimension régionale et sa géo‐
graphie intérieure, s’inspirant en 
cela de la Déclaration du 1er 
Novembre». Le pays a «été mis 
sur les rails avec courage et 
mérite», a dit le calife général de 
la confrérie Tidjania, appelant à 
«maintenir le cap». Le président 
Tebboune, et la direction actuelle 
«ont mené le pays à bon port 
malgré des turbulences aussi 
bien à l’intérieur qu’à l’exté‐
rieur», a‐t‐il soutenu, appelant 
«l’ensemble des composantes de 
la société algérienne à soutenir le 
projet d’Algérie nouvelle et à partici‐
per massivement à l’échéance prési‐
dentielle du 7 septembre 2024 par 
devoir religieux et civique, par 
fidélité au serment des chouhada 
et pour assurer l’avenir des géné‐
rations montantes», tout en rap‐
pelant que «le dernier mot 
reviendra au peuple algérien 
libre et souverain».
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L
es listes et les moyennes sont 
désormais en cours d’élabo‐
ration et seront transmises à 

l’Office national des examens et 
concours (ONEC), puis aux direc‐
tions de l’éducation à travers le 
pays. Les résultats seront affi‐
chés dans les établissements sco‐
laires et également accessibles 
aux intéressés sur le site web de 
l’ONEC et sur les numéros de 
téléphone mobile des opéra‐
teurs. Après deux semaines de 
correction, les résultats du bac‐
calauréat 2024 entrent dans une 
phase décisive : la compilation 
des points au niveau de l’ONEC. 
Les listes des candidats admis et 
recalés seront établies, avec 
identification des élèves, de leurs 
moyennes et de leurs établisse‐
ments d’origine. Tous les regards 
sont désormais tournés vers la 
date officielle de publication des 
résultats, que le ministre de 
l’Education nationale, Abdelha‐
kim Belabed, a fixée au 20 juillet 

au plus tard. L’annonce pourrait 
même intervenir un ou deux 
jours plus tôt. La fin des correc‐
tions marque l’achèvement des 
étapes les plus importantes du 
processus. Les phases restantes 
relèvent désormais de l’organi‐
sation et du classement. Les 
résultats devraient donc être 
annoncés d’ici la fin de ce wee‐
kend, à partir d’aujourd’hui. 
Belabed devrait communiquer la 
date et l’heure exactes dans un 
communiqué officiel, comme le 
veut la tradition. Les échos en 
provenance des centres de cor‐
rection font état d’une augmen‐
tation probable du taux de réus‐
site au baccalauréat 2024 par 
rapport à l’année précédente, qui 
était de 50,63%. Cette hausse 
s’expliquerait par les progrès 
observés dans les moyennes des 
différentes matières, en particu‐
lier dans les filières scientifiques. 
A l’approche de la publication 
des résultats, les candidats, leurs 

parents, leurs proches et leurs 
amis sont en état d’ébullition. 
Tous espèrent décrocher le pré‐
cieux sésame qui ouvre les 
portes de l’enseignement supé‐
rieur et de la recherche scienti‐
fique, concrétisant ainsi des 
années d’efforts et de sacrifices. 
Si les épreuves du baccalauréat 
constituent une épreuve difficile 

pour les candidats, la période qui 
précède la publication des résul‐
tats est souvent encore plus 
éprouvante. Ces 48 heures d’at‐
tente sont marquées par une 
montée d’angoisse chez les 
élèves et leurs parents. La situa‐
tion est aggravée par la circula‐
tion de fausses informations et 
de rumeurs sur les réseaux 

sociaux, annonçant des dates et 
des heures de publication non 
officielles. Le compte à rebours 
est lancé pour les candidats au 
Baccalauréat 2024. Dans les pro‐
chaines heures, ils connaîtront 
enfin le fruit de leur travail et 
sauront s’ils ont franchi cette 
étape cruciale de leur parcours 
scolaire.

EN ATTENDANT L’ANNONCE IMMINENTE DES RÉSULTATS DU BACCALAURÉAT 2024 

L'attente décisive
Depuis dimanche dernier, les copies des candidats 

ont franchi les étapes cruciales du rassemblement, de 
l’anonymisation, du tri et du décodage…

ACTUALITÉ

 LE PRIVÉ EN A BÉNÉFICIÉ PLUS QUE LE PUBLIC 
Le boom des crédits à l’économie 

Jamais le boom des crédits à l’économie 
n’avait été aussi remarquable. Les crédits 
ont grimpé à plus de «13.000 milliards en 
2023», en hausse de «8 %», selon  Rachid 
Belaïd, délégué général de l’ABEF (l’Asso‐
ciation des Banques et Établissements 
financiers). Ce dernier s’exprimait hier 
sur les ondes de la radio nationale. La 
reprise de l’économie se reflète ainsi dans 
une évolution exponentielle des crédits 
débloqués par les banques. Ces dernières, 
ce faisant, semblent jouer le jeu. Par 
ailleurs, la différence apparaît clairement 
dans la répartition des crédits ; le privé 
fait mieux que le public, attirant plus de « 
12 % » du total des crédits pour 2023. 
L’ABEF relève que «8%» des crédits sont 
affectés au secteur public. Le volume des 
différents prêts et crédits‐bails accordés 
par les banques et les établissements 
financiers dédiés au financement de l’éco‐
nomie nationale s’élevait, «au 30 juin 
2023, à pas moins de 12.000 milliards de 
DA». 75 à 80% de ces crédits étaient des‐
tinés à l’investissement. Les crédits 
immobiliers octroyés aux particuliers 
(crédits à la  consommation) avoisinaitent 
les 1.000 milliards de DA, à fin juin 2023. 

Les demandes de crédits d’investissement 
sont traitées dans un délai ne dépassant 
pas un mois. De la sorte,  l’Etat répond  
aux besoins de financement des entre‐
prises et à l’aide dont ont grandement 
besoin certaines catégories de la popula‐
tion. La baisse des recettes créée, depuis 
2014, par la chute des cours du brut, 
entraînant une baisse de la fiscalité pétro‐
lière, faisait que la situation n’était pas la 
meilleure. Aujourd’hui, l’Algérie dont la 
situation financière est relativement 

meilleure que celle de nombreux  pays, 
s’en est tirée passablement mieux et 
continue d’être perçue comme un havre 
sûr en matière de solvabilité. Le pays veut 
faire de l’année 2024 l’année de la «réfor‐
me bancaire profonde» et «dynamiser» le 
marché financier dont la capitalisation 
boursière devrait dépasser «13 milliards 
de DA». Il s’agit de travailler à proposer de 
nouveaux produits aux citoyens et aux 
opérateurs économiques pour financer 
l’investissement. En résumé, les crédits à 

l’économie ont été augmentés. Et ils le 
seront davantage les années à venir. Il est 
donc attendu qu’ils augmentent surtout 
après l’annonce faite récemment  par le 
ministre des Finances concernant la pro‐
chaine «réduction des taux d’intérêt» des 
crédits à l’économie. La promotion de l’in‐
vestissement figure en effet parmi les 
priorités du secteur. Et les institutions 
financières dont la Banque mondiale 
apprécient. Le représentant résident de la 
BM, Kamel Braham a souligné, il y a 
quelques jours le «dynamisme» de l'éco‐
nomie algérienne qui a réussi à maintenir 
sa croissance autour d'un taux moyen de 
«4%» malgré un contexte mondial diffici‐
le. «Ces trois dernières années, l'écono‐
mie algérienne a eu un taux de croissance 
proche de 4%, un taux maintenu dans un 
contexte où des pays peinent à avoir une 
croissance positive», a‐t‐il affirmé. Selon 
le représentant de la BM, il s'agit d'une 
«performance réalisée notamment grâce 
au dynamisme que connaît l'économie 
algérienne», soutenant que cela est 
«visible» à travers le terrain et les chiffres 
enregistrés. 

Y.S.

TRAIN ENTRE L’ALGÉRIE ET LA TUNISIE 
Deuxième voyage expérimental 

La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a 
publié mardi dernier, un communiqué concernant le lan‐
cement d’un deuxième voyage expérimental de train 
entre l’Algérie et la Tunisie. La Société nationale de 
transport ferroviaire (SNTF) a lancé, le 15 juillet dernier, 
un voyage expérimental d’un train de voyageurs entre 
Souk‐Ahras et Ghardimaou (Tunisie), précise le commu‐
niqué. La délégation de la SNTF, présidée par son DG, 
Abdelkader Bouaouni, a été accueillie à la gare de Ghar‐
dimaou par les responsables de la Société nationale des 
chemins de fer tunisiens (SNCFT), en présence du Délé‐
gué de Ghardimaou. Le voyage de retour à Souk‐Ahras a 
été programmé le même jour, en présence d’une déléga‐
tion de cadres de la SNCFT, présidée par son PDG Toufik 
Boufayed. La délégation tunisienne a été accueillie à la 
gare de Souk‐Ahras par le wali Abdelkrim Zinai. Des 
réunions de travail techniques ont eu lieu entre les 
cadres des deux sociétés, mardi dernier, qui ont abouti à 
la signature de la convention commerciale qui comprend 
toutes les clauses d’exploitation des trains dans ses 
aspects commercial et technique, fait savoir la SNTF. Et 
d’expliquer : «Ce deuxième voyage expérimental vise à 

évaluer l’état de préparation des infrastructures tout au 
long de la ligne, qui s’étend sur une distance de plus de 
357 km d’Annaba à Tunis capitale, afin de garantir les 
conditions techniques et les normes de sécurité néces‐
saires à la circulation des trains et au confort des voya‐
geurs».  Ce voyage expérimental intervient après que la 
société ait lancé des travaux d’envergure pour réhabili‐

ter et renforcer les lignes ferroviaires entre Annaba et la 
frontière algéro‐tunisienne, ainsi que les gares et les 
espaces d’accueil des voyageurs, notamment en ce qui 
concerne les procédures de passage. «Les travaux sont 
actuellement en cours d’achèvement à un rythme soute‐
nu, sous le suivi et l’accompagnement des services du 
ministère des Transports, et en coordination avec les dif‐
férentes administrations et organismes officiels concer‐
nés, afin de finaliser la phase expérimentale et d’arrêter 
toutes les procédures techniques et administratives qui 
permettront de lancer les voyages officiels dans les 
meilleurs délais possibles», indique la SNTF. «Cette étape 
s’inscrit dans le cadre des efforts visant à relancer la 
dynamique du transport ferroviaire de voyageurs et de 
marchandises entre les deux pays frères, et ce dans le 
cadre de la mise en œuvre de la volonté exprimée par les 
autorités supérieures des deux pays et de leur souci de 
renforcer et d’approfondir les liens sociaux et écono‐
miques entre l’Algérie et la Tunisie», conclut la même 
source. Pour rappel, le premier voyage expérimental 
pour la relance du train entre l’Algérie et la Tunisie a été 
effectué au début de juin dernier.

CHANGEMENT DE COORDONNÉES MOBILES 

 Les mises en garde de l’APOCE 
L’Association de protection du consom‐
mateur (APOCE) a mis en garde contre 
les risques liés à l’attribution d’un numé‐
ro de téléphone annulé par son titulaire à 
un autre abonné.  
Dans une publication sur sa page Face‐
book officielle, l’organisation a appelé à 
supprimer le numéro de téléphone des 
comptes électroniques en cas de change‐
ment de numéro ou de l’abandon de la 
carte SIM. «Quelle que soit la carte SIM, 

qu’il s’agisse de Mobilis, Ooredoo et Djez‐
zy, assurez‐vous toujours de supprimer 
le numéro de votre Facebook, Viber, 
WhatsApp ou de toute autre application 
ou site web» met‐elle en garde, tout en 
expliquant que «Cela signifie que vous 
ouvrez Facebook avec votre numéro puis 
fermez la carte SIM. L’agence vendra le 
numéro à une autre personne qui pour‐
rait facilement accéder à vos comptes 
personnels en toute simplicité».
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5
RÉMINISCENCE  

Il était une fois, l’Estafette de 
Sidi Ferruch   

A peine débarqué à Sidi 
Ferruch, le 25 juin 1830, 
le journaliste Jean‐Tous‐
saint Merle sortait sa 
rotative, alors que les 
premiers combats fai‐
saient rage, pour impri‐
mer «l’Estafette de Sidi 

Ferruch», qui allait deve‐
nir le premier journal 
édité en Algérie et un des 
tout premiers dans le 
monde arabe. Pour l’his‐
toire, l'Estafette d'Alger 
est le premier journal 
français qui parut en 

Algérie. Le numéro 1 est 
daté du 25 juin 1830, 
jour du débarquement 
des troupes françaises à 
Sidi‐Ferruch. Son deuxiè‐
me et dernier numéro est 
paru le 5 juillet 1830, 
jour de la prise d'Alger. 
Par la suite, le journal 
cessa de paraître, parce 
que son propriétaire a 
été révoqué, au même 
titre que De Bourmont. 
Le 27 janvier 1832, est 
créé «Le Moniteur algé‐
rien», journal officiel de 
la colonie, destiné à diffu‐
ser les annonces légales, 
judiciaires, administra‐
tives, commerciales et 
maritimes. Publiée à un 
rythme quasi hebdoma‐
daire, la publication 
contient une petite partie 
en langue arabe dès le 28 
juillet 1832. Le titre figu‐
rant à la une est à partir 
de cette date transcrit en 
alphabet latin et arabe. 
Le Moniteur algérien 
reste le seul journal auto‐
risé par les autorités jus‐
qu’en 1839, date à laquel‐
le est lancé le journal Al‐
Akhbar.

UN VISAGE, UNE VOIX 

Gasmi Sid Ahmed, un parcours 
discret mais performant   

Il était jusqu’à une date 
récente, un rédacteur en 
chef très actif, avec des 
entretiens, des scoops et 
des articles de qualité 
chaque jour que Dieu fait.  
On se souvient encore de 
ce jeune garçon, frais 
émoulu de l’université 
algérienne, faire les va‐et‐
vient Blida‐Kouba pour 
être le premier en salle de 
réunion, présider la 
rédaction en chef, dispat‐
cher le travail et pointer 
du nez sur son clavier. 
On connaît également sa 
grande débauche d’éner‐
gie quotidienne. De la 
presse écrite, il en a appris 
tous les rouages et les 
contours, et avec près de 
quinze années dans le 
métier, le temps était venu 
pour lui de passer à la 
télévision. Et c’est ce qu’il 
a fait en allant à Echou‐
rouk TV présenter les JT. 
Avec son visage recon‐
naissable entre mille, sa 
verve langagière et sa 

forte présence lors de la 
présentation des émis‐
sions «lourdes» ou du 
journal télévisé, Sid 
Ahmed fait son chemin 
dans le dur métier d’in‐
former sans soulever des 

vagues, avec discrétion, 
professionnalisme et 
humilité. Bravo donc à 
notre collègue et encore 
plus de réussite dans son 
parcours dans ce métier 
difficile et éprouvant…

SOCIAL BOTS :  

La technologie derrière les fake news   
Qu’est‐ce que exactement un social bot ? 
Ce terme a été particulièrement utilisé 
dans des discussions Internet autour du 
Brexit et de l’élection de Donald Trump à 
la présidence des États‐Unis. Les sociaux 
bots sont des sortes de robots d’opinion 
qui influent sur les discussions des 
réseaux sociaux. En 2017, la crainte était 
que ceux‐ci influent également sur le vote 
présidentiel en France. L’influence des 
sociaux bots est‐elle vraiment aussi 
importante ? Que se cache‐t‐il réellement 
derrière un social bot et comment fonc‐
tionne‐t‐il ? Les social bots feignent d‘être 
des utilisateurs humains sur les réseaux 
sociaux. Ils ne donnent aucun indice pour 

pouvoir détecter qu’il s’agit de machines. 
Ils sont cependant évalués comme «fake 
accounts». Les autres utilisateurs sont 
trompés par des données de profil perti‐
nentes et partent du principe qu’ils ont 
affaire à des humains. Ce type de robot 
est souvent mis en place pour propager 
les opinions sur les réseaux sociaux ou 
activer une discussion dans le sens des 
utilisateurs. Les entreprises utilisent les 
sociaux bots à des fins de marketing, par 
exemple, pour feindre la popularité de 
produits. De fausses évaluations posi‐
tives de produits seront également rédi‐
gées par ces robots d’opinion. Ils peuvent 
également servir à des fins politiques. Ils 

influent alors sur les discussions 
publiques envers un parti ou un candidat 
politique spécifique. Pour discréditer les 
opposants politiques, les sociaux bots uti‐
lisent la désinformation. Il n’est donc pas 
étonnant que cette technologie fasse sou‐
vent débat avec des termes explosifs tels 
que «fake news» (fausses informations), 
«hate speech» (incitation à la haine), «fil‐
ter bubbles» ou la bulle de filtres ou enco‐
re le «feedback loop» (boucle de rétroac‐
tion). Un bot (de l’anglais «robot») est un 
programme automatisé, conçu pour 
mener des actions spécifiques qu’il exé‐
cute de manière réactive ou régulière. Le 
bot accomplit ceci sans être commandé 

par un humain. Il analyse son environne‐
ment et «décide» lui‐même selon chaque 
situation de l’action qu’il exécutera. Donc, 
attention à ce que vous lisez et à ce que 
vous assimilez.

JOYAU MÉDIATIQUE ALGÉRIEN   

Où en est-on avec Media City?  
La nouvelle ville médiatique Media City  
connaît les dernières retouches avant le 
grand démarrage. Le projet bénéficiera 
d’un financement impressionnant de 220 
milliards de DA sous forme d’autorisations 
d’engagement (licences de programme), 
ainsi que de 60 milliards de DA en crédits 
de paiement. Cette somme substantielle 
témoigne de l’engagement de l’Algérie 
envers le développement de son secteur 
médiatique. Comme on le sait, la Media 
City  sera située dans la commune d’Ouled 
Fayet, s’étendant sur une superficie 
impressionnante de 74 hectares. Cette 
ville médiatique a été conçue pour 
répondre aux besoins variés du secteur 
des médias, comprenant des studios de 
tournage, une zone dédiée à l’éducation et 
à la recherche, un village d’artistes, ainsi 
qu’une gamme complète de services. Ce 
projet d’envergure a suscité l’attention de 

divers acteurs du monde des médias en 
Algérie. Parmi les médias qui bénéficie‐
ront de cette initiative figurent l’Entrepri‐
se publique de télévision algérienne, 
l’Agence de Presse algérienne, l’Entreprise 
de diffusion radio et télévision, l’Entrepri‐
se nationale de communication, d’Edition 
et de publicité (ANEP), la Radio algérienne 
et la chaîne Algérie internationale. Le pro‐
jet de Media City est bien plus qu’une 
simple infrastructure. Il représente une 
vision ambitieuse de l’avenir de l’Algérie 
dans le domaine des médias. Le président 
Tebboune a clairement indiqué que cette 
initiative devait s’adapter à l’évolution 
mondiale de l’audiovisuel. Cette déclara‐
tion reflète la volonté du gouvernement de 
l’Algérie de rattraper le retard dans le sec‐
teur de la communication et de soutenir la 
dynamique en cours dans de nombreux 
secteurs gouvernementaux.

L’EXPRESS FAIT SA PART  

Le rôle des médias algériens dans 
l’accompagnement de l’élection 

présidentielle   
Depuis plus d’un mois, 
l’Express consacre deux 
pages entières, parfois 
plus, à l’élection présiden‐
tielle du 7 septembre. 
Étape cruciale dans la vie 
politique du pays, cette 
échéance est d’autant plus 
importante qu’elle sur‐
vient à un moment clé de 
l’actualité internationale, 
marquée par les hostilités, 
les guerres et les tensions. 

D’où la nécessité d’avoir 
un front intérieur uni et 
une cohésion nationale à 
toute épreuve. Pour ren‐
forcer encore cette éviden‐
ce, le ministre de la Com‐
munication, Mohamed 
Laagab, avait appelé les 
établissements média‐
tiques à accorder un inté‐
rêt particulier à la prochai‐
ne élection présidentielle, 
prévue le 7 septembre.  

Laagab a insisté sur l'impé‐
ratif d’«accorder à cet évé‐
nement l'importance 
requise de la part des éta‐
blissements médiatiques», 
et ce, en «fournissant aux 
citoyens les informations 
et les connaissances 
constitutionnelles, juri‐
diques et politiques néces‐
saires pour qu'ils puissent 
se faire leurs propres opi‐
nions et choix».

MÉDIASCOPE



ALVIAR LANCE UN APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL 

L’Algérie à la recherche de nouveaux 
fournisseurs de viande rouge
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D
ans ce cadre, Alviar a 
annoncé l'ouverture des 
candidatures pour le 

renouvellement de ses listes de 
fournisseurs internationaux, 
indiquant rechercher des 
exportateurs de bœuf frais sous 
forme de carcasses (référence 
07/Alviar/2024), de bœuf 
désossé frais ou congelé (réfé‐
rence 08/Alviar/2024), de 
mouton frais et congelé (réfé‐
rence 09/Alviar/2024), de 
veaux destinés à l'abattage ou à 
l'engraissement (référence 
10/Alviar/2024), et d'agneaux 
destinés à l'abattage ou à l'en‐
graissement (référence 
11/Alviare/2024). 
La société a précisé que le 
cahier des charges pour cette 
annonce est téléchargeable 
depuis son site web à l'adresse 
www.alviar.dz/cahiers‐che. Les 
dossiers requis doivent inclure 

tous les documents nécessaires 
et être soumis dans une enve‐
loppe marquée «Appel d'offres 
pour le renouvellement des 
listes restreintes de fournis‐
seurs internationaux». 
Alviar a souligné que la date 
limite pour retirer le cahier des 
charges et soumettre les dos‐
siers est de quinze jours à 
compter de la date de publica‐
tion de l'annonce dans les jour‐
naux nationaux. Les offres doi‐
vent être soumises au plus tard 
à 14 heures, et en cas de conflit 
avec un jour férié ou chômé, la 
date limite est reportée au jour 
ouvrable suivant à la même 
heure. La société a également 
indiqué que les dossiers doi‐
vent être déposés à l'adresse 
mentionnée dans l'annonce, 
avec une copie complète 
envoyée par courriel au Bureau 
des marchés de la société algé‐

rienne de viande rouge. Le pro‐
gramme d'importation de vian‐
de se poursuit jusqu'à mars 
2025, après le mois de Rama‐
dan prochain, dans le cadre des 
efforts du gouvernement pour 
assurer cette denrée essentielle 
à des prix raisonnables, préve‐
nir les pénuries et contrer l'aug‐
mentation des prix. 
Les derniers mois ont connu 
une abondance de viandes à des 
prix variables selon leur qualité 
et leur provenance, qu'elles 

soient fraîches, congelées ou 
désossées. 
Durant le dernier ramadan, le 
gouvernement a fourni quatre 
types de viandes, notamment 
des viandes brésiliennes désos‐
sées et préemballées, des 
viandes importées d'Europe de 
haute qualité avec os, ainsi que 
des viandes en provenance du 
sud du pays, complétant l'offre 
de viandes locales. Les prix des 
viandes importées du Brésil 
avoisinent les 1.200 DA par 

kilogramme, tandis que ceux 
des viandes européennes attei‐
gnent jusqu'à 1.350 DA par kilo‐
gramme. Les prix des viandes 
du Sud varient entre 1.150 et 
1.200 DA, tandis que les prix 
des viandes locales sont prééta‐
blis. Alviar vise, à travers ces 
démarches, à garantir la dispo‐
nibilité de viandes de qualité à 
des prix compétitifs, contri‐
buant ainsi à stabiliser le mar‐
ché et à répondre aux besoins 
des consommateurs.

L'Algérie, à travers la société algérienne de viande 
Alviar, a entamé des procédures pour renouveler ses 
listes restreintes de fournisseurs internationaux de 
viande rouge, incluant le bœuf frais, le bœuf désossé 
frais ou congelé, ainsi que le mouton, les veaux et 
les agneaux destinés à l'abattage ou à 
l'engraissement…

ACTUALITÉ

BALEÀRIA 

Renforcement du programme de traversées vers l’ Algérie 
De plus en plus de touristes ten‐
tent l’aventure de passer l’été en 
Algérie, loin de la foule, et de 
profiter de ses montagnes, ses 
vallées, mais aussi des plaines 
algériennes. Pour permettre à 
ses voyageurs de profiter plei‐
nement de leurs vacances, 
Balearia annonce le renforce‐
ment de son programme de tra‐
versées vers l’Algérie. En plus de 
l’ajout un voyage supplémentai‐
re à son programme de traver‐
sées vers l’Algérie, le transpor‐
teur maritime annonce une nou‐
velle promotion pour ses billets 
de voyage à destination de Mos‐
taganem. Balearia revient dans 
une nouvelle annonce pour faire 
part de l’ajout d’une traversée 
supplémentaire, au départ de 
Valence, l’une des villes les plus 

célèbres de l’Espagne, vers le 
port de Mostaganem. Désor‐
mais, les passagers de la compa‐
gnie disposent d’un choix de 
trois traversées par semaine, 
programmées pour tous les lun‐
dis, jeudis et samedis jusqu’au 
28 septembre. La compagnie 
maritime espagnole a aussi 
lancé les ventes sur son pro‐

gramme d’après saison. À partir 
du 5 octobre jusqu’au 28 
décembre, Balearia prévoit d’as‐
surer la desserte de l’Algérie à 
raison d’une traversée par 
semaine, programmée pour 
tous les samedis. Par ailleurs, le 
transport maritime fait profiter 
ses passagers d’une nouvelle 
offre exclusive, sur les voyages à 

destination de l’Algérie. En effet, 
Balearia offre jusqu’à 20% de 
réduction sur ses voyages, grâce 
au code promo Algérie 20. Cette 
nouvelle offre est valable pour 
les trajets, en aller‐retour, avec 
ou sans véhicule, précise la com‐
pagnie. La promotion est valable 
jusqu’au 22 juillet et pour les 
voyages programmés jusqu’au 

30 septembre. En revanche, 
Balearia informe que ces tarifs 
promotionnels ne s’appliquent 
pas sur les voyages au départ de 
Mostaganem vers Valence, pro‐
grammés entre le 16 août et le 3 
septembre. Elle ne s’applique 
pas sur les réservations d’Open 
retour. Balearia appelle ses 
clients à réserver dès mainte‐
nant et à profiter du nombre de 
places restantes. Les modifica‐
tions sont possibles sous réser‐
ve d’une différence de prix. Rap‐
pelons que le transporteur 
maritime propose aussi à ses 
voyageurs vers l’Algérie de pro‐
fiter d’un voyage en cabine au 
prix d’un siège. Autrement dit, la 
réservation d’une cabine se fait 
sans frais supplémentaires.

TRANSPORT MARITIME 

Mise en service du navire 
Tassili II le 22 juillet 

L'Entreprise nationale de 
Transport maritime de voya‐
geurs (ENTMV) a annoncé 
mardi, dans un communiqué, 
la mise en service du navire 
Tassili II, le 22 juillet 2024, 
d'où des modifications dans 
le programme des traver‐
sées. «L'ENTMV informe son 
aimable clientèle de la mise 
en service du navire Tassili II 
le 22 juillet 2024 et ce, suite 
à l'achèvement des travaux 
de maintenance», lit‐on dans 
le communiqué. Ainsi, 
l'ENTMV a procédé à la pro‐
grammation d'une traversée 
supplémentaire sur la ligne 
Alger‐Marseille, le 22 juillet à 
11h00 (matin), précise le 

communiqué. En outre, l'en‐
treprise a apporté indépen‐
damment de sa volonté des 
modifications sur certaines 
traversées, avec notamment 
le report de la traversée Mar‐
seille‐Oran, initialement pré‐
vue le samedi 20 juillet à 
17h00, au mardi 23 juillet à 
11h00, et également le 
report de la navette reliant 
Oran à Sète, initialement pré‐
vue le 22 juillet à 11h00, au 
mercredi 25 juillet à 16h00. 
Aussi, l'ENTMV a décidé de 
reporter la traversée Sète‐
Oran, initialement prévue 
initialement le mardi 23 
juillet à 17h00, au jeudi 25 
juillet à 20h00.

STATIONS D'ÉPURATION 

Une convention entre le CEREFE et l'ONA 
pour l'optimisation de l'énergie 

Le Commissariat aux énergies renou‐
velables et à l'efficacité énergétique 
(CEREFE) et l'Office national de l'as‐
sainissement (ONA), ont signé hier,  
une convention cadre de coopération 
visant l'optimisation de la consomma‐
tion de l'énergie dans le processus de 
traitement de l'eau usée, indique un 
communiqué du Commissariat. La 
convention a été signée par le SG du 
CEREFE, Messaoud Khelif, et le DG de 
l'ONA,  Mohssen Gharib Dia, au siège 
de l'Office à Baraki. «La signature de 
cette convention et l'accompagne‐
ment du CEREFE ouvrent de larges 
perspectives de développement pour 
le secteur de l'hydraulique, dans la 
mise en œuvre de sa stratégie d'opti‐
misation et de transition énergé‐
tique», souligne le Commissariat dans 
son communiqué. Les deux institu‐

tions, précise la même source, ont 
convenu de travailler en étroite colla‐
boration pour l'optimisation de la 
consommation de l'énergie dans le 
processus de traitement de l'eau usée 
et ce, par «l'intégration des solutions 
basées sur les énergies renouvelables 
dans le fonctionnement des systèmes 
hydrauliques d'assainissement». Dans 
le cadre de cette convention, le CERE‐
FE et l'ONA œuvrent à élaborer des 
études technico‐économiques et envi‐
ronnementales sur les opportunités 
de récupération et de valorisation des 
boues issues des stations d'épuration, 
à titre d'exemple, l'utilisation comme 
combustible alternatif, note la même 
source. A ce titre, les deux parties tra‐
vaillent ensemble pour réaliser des 
études sur la méthanisation des boues 
d'épuration, y compris les volets 

réglementaire (stockage, transport, 
distribution, risque, sécurité) et com‐
mercial (mécanisme de rachat), ainsi 
que les différents usages du biomé‐
thane (transport, chauffage, produc‐
tion d'électricité), explique le commu‐
niqué. Les deux institutions ont 
convenu également de mener conjoin‐
tement des études sur l'empreinte 
carbone de l'activité de gestion des 
eaux usées en établissant des bilans 
carbones dans les structures y affé‐
rentes. Enfin, il est prévu aussi, dans 
le cadre de l'exécution de cette 
convention, d'organiser conjointe‐
ment des formations, séminaires, 
journées d'études et workshops sur 
les thèmes de développement 
durable, management de l'énergie, 
énergies renouvelables et efficacité 
énergétique, conclut la même source.

AADL 3 

Plus de 1,37 million de souscripteurs inscrits 
jusqu'à mardi   

Plus de 1,37 million de souscripteurs se sont ins‐
crits sur la plateforme numérique consacrée au 
programme AADL 3 jusqu'à mardi, a indiqué un 
communiqué du ministère de l'Habitat, de l'Urba‐
nisme et de la Ville. «La plateforme d'inscription 

au programme AADL 3 a été ouverte pour le 12e 
jour consécutif de 08h00 à 18h00», selon le com‐
muniqué, qui précise que «le nombre d'inscrits a 
atteint 1.371.386 souscripteurs à travers le terri‐
toire national jusqu'à mardi à 18h00».
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«D
es projets importants 
dans le secteur ferro‐
viaire ont été lancés 

récemment. La valeur à assurer, 
au titre de ces projets, a dépassé 
les 400 milliards de DA», a décla‐
ré Benmicia à la Revue de l’Assu‐
rance  publiée par le Conseil 
national des assurances (CNA). Le 
président de l’UAR a expliqué que 
ces projets impliquent l’interven‐

tion de plusieurs parties et se 
décomposent en plusieurs phases 
qui impactent la structure de la 
couverture assurantielle. Ces 
phases concernent la partie 
études, le transport des maté‐
riaux, équipements et autres 
engins et installations, ainsi que 
la partie travaux, proprement 
dite, avec l’entreposage, la 

construction génie‐civil, ouvrages 
d’art, le montage et l’installation 
d’équipements. «La couverture de 
ce genre de projets requiert, sou‐
vent, une bonne évaluation des 
risques et des moyens pour effec‐
tuer un suivi et des visites sur 
site, pour améliorer les condi‐
tions de souscription», souligne le 
premier responsable de l’associa‐

tion professionnelle dans le der‐
nier numéro de la revue. Concer‐
nant les grands projets du secteur 
minier, le responsable a fait 
savoir que la couverture de ces 
projets «nécessite la mobilisation 
de capacités financières impor‐
tantes et présente, quelquefois, 
un certain niveau de complexité, 
en cas de recours aux méca‐
nismes de division ou de partage 
des risques tels que la réassuran‐
ce, la coassurance ou les pools de 
co‐réassurance». Dans ce contex‐
te, Benmicia a indiqué que pour 
les assureurs nationaux qui cou‐
vrent ces projets, le recours à la 
réassurance, y compris interna‐
tionale, est «indispensable» pour 
maîtriser les engagements pris, 
soulignant qu' «une démarche de 
coassurance a été mise en place 
par des assureurs nationaux pour 

certains projets», dans le but 
d’optimiser la capacité de réten‐
tion nationale, limiter le recours 
au marché international de la 
réassurance, et réduisant ainsi la 
sortie de devises vers l’étranger. 
Interrogé sur la part de l’assuran‐
ce construction et des risques 
techniques en Algérie, le respon‐
sable a souligné que le volume 
annuel des primes avoisine les 10 
milliards de DA, et que la branche 
représente une part d’environ 
7,5% du marché des assurances 
Dommages, dans son ensemble. 
Le président de l’UAR prévoit une 
croissance du chiffre d’affaires de 
la branche assurance Construc‐
tion, au cours des prochaines 
années, à la faveur de l’accéléra‐
tion des investissements notam‐
ment dans les secteurs du BTPH 
et du ferroviaire.

La valeur à assurer des 
projets lancés récemment 
dans le secteur ferroviaire 
a dépassé les 400 milliards 
de DA, a indiqué le 
président de l’Union 
algérienne des sociétés 
d’assurance et de 
réassurance (UAR), Youcef 
Benmicia…

TIMBRESTIMBRES DEDE QUITTITTANCEANCE 

Bientôt du nouveau 
Le ministre des Finances, Laaziz Faïd a 
coprésidé une réunion de coordination avec 
le ministre de la Poste et des Télécommuni‐
cations, Karim Bibi Triki, pour la préparation  
du lancement d’une nouvelle application 
dédiée à l'acquisition en ligne des timbres de 
quittance. Lors de cette rencontre, Faïd a 
rappelé que cette réunion se tient dans le 
cadre d’un cycle de concertations engagées 
avec le secteur de la Poste et des Télécom‐
munications, avec lequel le secteur des 
Finances partage des enjeux communs. 
Parmi ces enjeux, figure le lancement pro‐
chain de la plateforme dénommée «Tabaa‐
com», développée par la Direction générale 
des impôts (DGI). Cette initiative s’insère 
dans une démarche plus large de numérisa‐
tion des services offerts par la DGI, est‐il sou‐
ligné dans le communiqué. A ce titre, le 
ministre des Finances a souligné que la 

numérisation et le renforcement de l’offre de 
services en ligne ne sont plus optionnels, 
mais constituent désormais une obligation 
impérieuse, conformément aux décisions du 
président de la République. Cette nouvelle 
plateforme sera un «outil puissant de 
modernisation de l’administration fiscale, 
avec des retombées bénéfiques pour tous les 
agents économiques et le climat des affaires 
en Algérie, explique‐t‐il, tout en exprimant 
sa conviction que cette réunion, grâce à l’es‐
prit de coopération qui anime tous les 
acteurs présents, permettra de réunir les 
conditions nécessaires au succès de cette 
opération. De son côté, le ministre de la 
Poste et des Télécommunications a partagé 
ses réflexions, attentes et recommandations 
concernant ce projet. Un exposé détaillé de 
cette plateforme a été présenté par la direc‐
trice générale des impôts et son équipe.

HYDROCARBURES 

Signature d'un mémorandum 
d’entente entre ALNAFT                 

et la société vietnamienne PVEP 
L'Agence nationale pour la valorisation 
des ressources en hydrocarbures 
(ALNAFT) a signé avec la société viet‐
namienne Petro Vietnam exploration 
production corporation (LTD PVEP) un 
mémorandum d’entente portant sur 
les possibilités d’investissement et de 
partenariat dans le domaine des 
hydrocarbures en Algérie, indique hier,  
un communiqué de l'agence. 
Ce mémorandum d’entente, signé lundi 
dernier, au siège de l’ALNAFT, en pré‐
sence du PDG Mourad Beldjehem et du 
PDG la société vietnamienne, Tran 
Hong Nam, constitue «une plateforme 
de discussion portant sur les possibili‐

tés d’investissement et de partenariat 
dans le domaine des hydrocarbures en 
Algérie», précise le communiqué. PVEP 
est la branche amont du groupe pétro‐
lier et gazier vietnamien Petrovietnam, 
qui mène les activités principales d'ex‐
ploration et de production. Au fil des 
décennies de construction et de déve‐
loppement, PVEP a connu une crois‐
sance considérable et a contribué de 
manière remarquable à l'économie 
vietnamienne, rappelle la même sour‐
ce, ajoutant que la société est l'une des 
plus grandes entreprises du Vietnam et 
est classée parmi les principales socié‐
tés pétrolières de la région asiatique.

 ASSURANCES 

L’Algérie abritera début décembre prochain 
la 14e conférence annuelle d’Aman Union 

L’Algérie abritera les 1, 2 et 3 décembre 
prochain les travaux de la 14e conférence 
annuelle d’Aman Union, une association 
regroupant les compagnies d’assureurs et 
réassureurs de risques commerciaux et 
non commerciaux des pays membres de 
l’Organisation de la coopération isla‐
mique (OCI), a annoncé, ce lundi dernier, 
le PDG de la Compagnie algérienne d’as‐
surance et de garantie des exportations 
(Cagex), Zouhir Laiche qui  s’exprimait en 

marge de la cérémonie de signature d’une 
convention‐cadre entre la Cagex et le 
groupe Saidal, afin d’accompagner le 
groupe public dans sa stratégie de posi‐
tionnement sur les marchés internatio‐
naux des produits pharmaceutiques, 
notamment dans les pays africains. A 
cette occasion, Laiche a affirmé que la 
tenue de cette conférence est une «pre‐
mière» pour l’Algérie qui est un membre 
fondateur de cette association qui regrou‐

pe 16 pays du monde arabo‐musulman. 
«Cette conférence revêt une importance 
capitale pour l’Algérie et va nous per‐
mettre de réunir toutes les grandes com‐
pagnies d’assurance du crédit à l’exporta‐
tion afin d’aborder les grands enjeux du 
secteur dans un contexte géopolitique 
particulier», a‐t‐il expliqué. Fondée en 
2009, Aman Union vise à promouvoir et à 
développer le secteur de l’assurance des 
risques commerciaux et non commer‐

ciaux dans les pays membres et à renfor‐
cer les relations mutuelles entre les 
membres. Cette association œuvre à 
encourager notamment l’échange d’infor‐
mations, l’assistance technique, l’experti‐
se et la consultation entre les membres, 
ainsi qu’à partager des informations sur 
le recouvrement de créances, des centres 
de formation et d’autres institutions qui 
contribuent au progrès du secteur de l’as‐
surance‐crédit à l’exportation.

PÉTROLE 

Les prix restent atones 
Les prix du pétrole restaient atones hier, 
après la publication de premières don‐
nées hebdomadaires mitigées sur les 
stocks aux Etats‐Unis, les investisseurs 
scrutant également de près la situation 
économique en Chine. Vers 10h00 GMT 
(12h00), le prix du baril d e la mer du 
Nord pour livraison en septembre per‐
dait 0,11%, à  83, 64 dollars. 
Son équivalent américain, le baril de 
West Texas Intermediate (WTI)  pour 
livraison en août restait stable à 80, 76 
dollars  Mardi, l'API, la fédération améri‐
caine des professionnels du secteur, a 
fait état d'une baisse des réserves com‐
merciales de brut d'environ 4,4 millions 
de barils la semaine dernière. 
Les stocks d'essence ont quant à eux 
monté de près de 400.000 barils et ceux 

de distillats ont grimpé de plus de 4,9 
millions de barils. Les analystes interprè‐
tent ce premier rapport hebdomadaire 
sur les réserves commerciales des États‐
Unis comme mitigé. «Les données de 

l'API ne montrent pas vraiment l'effet de 
l'ouragan Beryl et de la fermeture de cer‐
taines infrastructures qui se trouvaient 
sur son chemin», commente John Evans, 
de chez PVM Energy. Le rapport hebdo‐

madaire sur l'état des stocks de pétrole 
de l'Agence américaine d'information sur 
l'énergie (EIA) pour la semaine achevée 
le 12 juillet est attendu plus tard mercre‐
di. Les investisseurs restent par ailleurs 
attentifs à la situation économique en 
Chine. 
«Ces indicateurs soulignent la nécessité 
de réformes structurelles pour renforcer 
les dépenses des ménages et assurer une 
croissance économique soutenue à long 
terme en Chine», note Svetlana Tretyako‐
va, analyste chez Rystad Energy. D'après 
l'analyste, «toute annonce du Troisième 
Plénum à Pékin cette semaine est suscep‐
tible de façonner le sentiment du marché 
en raison de la taille et de l'importance 
de la croissance de la demande de pétro‐
le de la Chine».

INDUSTRIE AUTOMOBILE 

Shacman est de retour en Algérie 
Le constructeur automobile Shacman, spécialisé dans le véhicule poids lourd, 
absent de la scène automobile depuis quelques années, fait officiellement son 
grand retour en Algérie. Le distributeur officiel de la marque chinoise de poids 
lourds, Shacman, lancera officiellement ses activités en Algérie, à partir de la semai‐
ne prochaine. Avec ce retour, Shacman renoue avec le marché des véhicules pro‐
fessionnels parmi la concurrence.  La première succursale sera ouverte à Alger, 
dans la zone industrielle d’Oued Smar, et comprendra une structure 3S (vente, ser‐
vice après‐vente et magasin de pièces de rechange). Dans le passé, Shacman avait 
déjà écoulé plus de 60.000 véhicules en Algérie.

ASSURANCES 

La valeur à assurer des projets dans le 
ferroviaire dépasse les 400 milliards DA
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L
e groupe Sonelgaz a annon‐
cé, lundi dernier, dans un 
communiqué, la mise en ser‐

vice de plusieurs projets énergé‐
tiques «importants» à Alger, en 
réponse à la demande croissan‐
te en électricité, notamment 
durant l’été. Dans le cadre de la 
mise en œuvre d’une série d’en‐
gagements pris par Sonelgaz 
concernant le renforcement du 
réseau de transport de l’électri‐
cité, notamment ceux inscrits au 
titre du programme de prépara‐
tion de l’été 2024, et en réponse 
à la forte demande sur l’énergie 
enregistrée au niveau de la capi‐
tale, le groupe Sonelgaz a procé‐
dé, via sa filiale transport de 
l’électricité et opérateur du sys‐
tème (S‐TOS), à la mise en servi‐
ce de plusieurs projets énergé‐
tiques . Le plan d’action relatif 
au renforcement du réseau de 
transport de l’électricité au 
niveau de la capitale a concerné 
plusieurs projets, comme les 
centres de transformation élec‐

trique et les lignes électriques à 
haute tension, a indiqué la 
même source, soulignant que 11 
infrastructures énergétiques ont 
été mises en service et les tra‐
vaux de réalisation des autres 
centrales avancent à un rythme 
«accéléré». Dans ce contexte, un 
transformateur électrique d’une 
capacité de 300 Mvar a été mis 
en service au niveau du centre 
de transformation électrique 
400/220 kilovolts de Larbaâ, en 
sus du lancement de deux lignes 
électriques de 8 km de longueur 
et d’une capacité de 60 kilovolts 
au centre de transfert de Larbaâ 
220/60 kilovolts, et au niveau 
du centre de transformation 
électrique de Larbaâ 220/60 
kilovolts et ceux des Eucalyptus 
1 et 2. A Bab El Oued, deux 
transformateurs électriques 
d’une puissance de 40 Mvar cha‐
cun ont été installés au centre de 
transformation électrique 
10/60 kilovolts, avec une inter‐
ruption au niveau du centre de 

transformation électrique de 
Bab El Oued pour la ligne élec‐
trique souterraine de 60 kilo‐
volts, El Aurassi‐ Ben Aknoun 
(longueur de la ligne 3,5 km). 
Deux lignes électriques souter‐
raines de 60 kilovolts ont été 

également installées à El Harra‐
ch 2 ‐Baraki Nord 1 et 2 (lon‐
gueur de la ligne 9 km), outre la 
mise en service par Sonelgaz de 
deux transformateurs élec‐
triques d’une puissance de 40 
Mvar chacun au centre de trans‐

formation de Baraki Nord 10/60 
kilovolts, ainsi que deux autres 
transformateurs de la même 
puissance au centre de transfor‐
mation électrique de 30/60 kilo‐
volts à l’Eucalyptus. Sonelgaz a 
également procédé au raccorde‐
ment des centres de transforma‐
tion d’Aïn Benian et de Dely Bra‐
him à une ligne électrique sou‐
terraine de 220 kilovolts d’une 
longueur de 8,5 km, outre la 
mise en service d’une ligne élec‐
trique mixte aérienne/souter‐
raine d’une puissance de 60 
kilovolts, reliant le centre de 
transformation électrique de 
Zeralda à la centrale électrique à 
turbine à gaz de Zeralda, sur une 
longueur de 3,13 km. Cette ini‐
tiative vise à renforcer et à amé‐
liorer le réseau électrique afin 
de garantir une qualité de servi‐
ce en termes d’approvisionne‐
ment et de continuité, en parti‐
culier aux Eucalyptus, Baraki et 
Bab El Oued, selon le com‐  
muniqué.

ALGER 

Mise en service de plusieurs 
infrastructures énergétiques

BATNA 
Remise de 1 000 

cartes biométriques 
d’artisan   

1.000 cartes biométriques d’artisans 
ont été remises à travers la wilaya de 
Batna à des artisans actifs, apprend‐on 
du directeur de la chambre de wilaya de 
l’artisanat et des métiers (CAM), El 
Ayeche Keraba. L’opération de remise 
de ces cartes biométriques profession‐
nelles aux artisans a été lancée depuis 
quatre mois et se poursuit encore, a‐t‐il 
déclaré, précisant que pas moins de 70 
dossiers de demande de cette carte sont 
chaque semaine déposés et transmis 
aux instances centrales en charge de 
l’établissement de cette carte. La 
chambre d’artisanat et des métiers pré‐
voit de lancer dans les prochains jours 
une large campagne de sensibilisation 
en direction des artisans pour souligner 
l’importance de cette opération enga‐
gée dans le cadre des efforts de numéri‐
sation du secteur de sorte à mieux orga‐
niser les activités artisanales et recen‐
ser avec précision les artisans actifs, a 
indiqué le même responsable. Plus de 
20.000 artisans sont inscrits à la 
chambre d’artisanat et des métiers de 
Batna et travaillent dans différents 
domaines dont la bijouterie qui a fait de 
la wilaya un pôle en ce domaine.

TIZI-OUZOU 

Mise en service du transfert d'eau de Tichy-Haf 
vers Bouzeguène 

Le transfert d'eau à partir du barrage de 
Tichy‐Haf de la wilaya de Bejaia vers la 
commune de Bouzeguène, destiné à 
améliorer l'alimentation en eau potable 
dans cette localité de la wilaya de Tizi‐
Ouzou, est entré en exploitation mardi 
dernier, a‐t‐on appris auprès des ser‐
vices concernés. 
Classée point noir en matière d'alimen‐
tation en eau potable, la commune de 
Bouzguène située à 70 km à l'extrême 
Est de Tizi‐Ouzou, va bénéficier suite à la 
mise en service du transfert, dans un 
premier temps, d'un volume d'eau sup‐
plémentaire de 2.000 m3/jour, ce qui 
permettra d'améliorer considérable‐
ment la dotation des habitants en eau, a‐
t‐on noté. Ce volume d'eau de 2.000 

m3/jour qui sera augmenté ultérieure‐
ment, selon les services de la wilaya, 
s'ajoute aux 2.300 m3 produits et distri‐
bués quotidiennement pour alimenter 
les foyers de la commune de Bouzeguè‐
ne. La concrétisation et la mise en servi‐
ce du transfert d'eau Tichy‐Haf/Bouze‐
guène intervient en réponse à la deman‐
de des habitants des villages de Bouze‐
guène qui s'étaient organisés en coordi‐
nation inter villageoise et avaient mené 
des démarches auprès des autorités 
compétentes pour faire aboutir le projet 
de renforcement de l'AEP dans la région. 
Pour rappel, des mesures d'urgence 
ayant porté, entre autres, sur la réhabili‐
tation de la source Adardar et la réalisa‐
tion de forages supplémentaires ont été 

engagées par les autorités concernées. 
Les services de la wilaya ont rassuré que 
les efforts se poursuivent afin de concré‐
tiser les opérations inscrites au profit de 
Tizi‐Ouzou au titre du programme spé‐
cial et d'urgence dont elle a bénéficié, 
dans le but de garantir une alimentation 
en eau potable régulière des popula‐
tions. 
A rappeler que la wilaya a bénéficié d'un 
programme spécial et d'urgence, financé 
à hauteur de 1,770 milliard de DA, com‐
portant une série de projets visant à 
améliorer l'alimentation en eau potable 
(AEP) dans plusieurs communes notam‐
ment celle enregistrant des déficits en la 
matière à l'instar des localités de la par‐
tie sud‐ouest de la wilaya.

RÉGIONS

SÉTIF 

Formation sur les logiciels pour 150 doctorants 
Une session nationale de formation sur 
les logiciels a regroupé à l’université 
Mohamed‐Lamine‐Debaghine (Sétif‐2) 
pas moins de 150 doctorants dans 
diverses spécialités, venus de plusieurs 
établissements de l’enseignement supé‐

rieur du pays. Cette session de cinq jours 
(du 14 au 18 juillet courant) profite à 
150 doctorants dans plusieurs filières, a 
souligné le président de la Commission 
nationale des logiciels libres au ministè‐
re de l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique, Aïssa Aïbeche, 
qui a relevé que les précédentes sessions 
ont concerné, seulement, les enseignants 
de l’enseignement supérieur. Les étu‐
diants doctorants participant à cette ses‐
sion ont été sélectionnés parmi 1.053 
postulants en fonction de plusieurs cri‐
tères incluant les diverses spécialités de 
l’enseignement supérieur, selon la même 
source. Les étudiants participant durant 
les cinq jours de la session, suivront 10 
cours théoriques et pratiques sur la 
«recherche et installation de Linux en 
tant que système d’exploitation open 
source», «outils open source d’écriture», 
«outils open source de développement» 
et «management des systèmes et 
réseaux».Selon le même cadre, cette for‐
mation intervient après 26 autres ses‐
sions organisées depuis 2002 et sera sui‐
vie par d’autres sessions dans les diffé‐
rentes universités du pays au regard du 
nombre important de demandes adres‐
sées à ce propos à la Commission natio‐
nale des logiciels libres au ministère de 
l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche scientifique.

M'SILA 

Plus de deux milliards de DA pour l'extension 
du réseau d'électricité 

Une enveloppe financière de 2,35 mil‐
liards de DA vient d'être octroyée à la 
réalisation des projets d'extension du 
réseau d'alimentation en électricité 
dans la wilaya de M'sila, a indiqué un 
communiqué des services de la wilaya. 
La wilaya s'est renforcée d'une impor‐
tante enveloppe financière pour la réali‐
sation de 171 projets au titre d'un nou‐
veau programme d'urgence visant 
l'amélioration de la qualité du service et 
le rattrapage du déficit accusé par le 
réseau de distribution de l'électricité, a‐
t‐on fait savoir. Ces projets portent sur 

la réalisation de 6 départs électriques 
de haute tension 30.000 kilovolts avec 
un réseau total de 180 km en vue d'amé‐
liorer les performances du réseau et évi‐
ter les coupures répétées touchant 
nombre de communes dont M'cif Bens‐
rour, Sidi Ameur, Maarif, Djebel Mes‐
saad et Ouled Mansour, a‐t‐on précisé. 
Ces projets incluent, selon le communi‐
qué, la réalisation de 57 transforma‐
teurs électriques aériens et terrestres 
reliés à un réseau de 68 km pour une 
enveloppe financière de 500 millions de 
DA et la rénovation de 38 km du réseau 

de haute tension pour une enveloppe 
financière de 22 millions de DA en plus 
de la réalisation de 15 départs de basse 
tension pour un réseau de 3,1 km et une 
enveloppe financière de 13 millions de 
DA avec la rénovation de 127 km du 
réseau basse tension pour 51 millions 
de DA. La même source a ajouté que les 
autorités locales ne ménagent aucun 
effort pour assurer les services publics 
par le suivi continu des préoccupations 
exprimées et leur prise en charge ainsi 
que le suivi minutieux des projets de 
développement des divers programmes.
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L
es vagues de chaleur nui‐
sent au sommeil, indiquent 
les experts  qui recomman‐

dent de dormir dans une pièce 
dont la température ne dépasse 
pas 20°C. De plus en plus d’Algé‐
riens se plaignent de difficultés 
à s’endormir ou de réveils fré‐
quents au milieu de la nuit. Un 
véritable fléau dû en grande 
partie à notre mode de vie, qui 
aggrave l’insomnie chronique. 
Une situation  d’autant plus exa‐
cerbée en période de canicule. 
En effet, selon les experts, les 
vagues de chaleur nuisent au 
sommeil. Ce déficit de sommeil 
a de graves conséquences sur la 
santé : prise de poids, diabète, 
risques cardiovasculaires, 
dépression, affaiblissement du 
système immunitaire, ou encore 
risque accru d'accident de la 
route. Les experts recomman‐
dent de dormir dans une 
chambre dont la température se 
situe entre 15 et 20 °C pour une 
meilleure nuit de sommeil, cer‐
taines recherches montrant que 
les gens ne dorment pas bien 

lorsque l'environnement est 
trop chaud ou trop froid. Selon 
une étude réalisée à l'université 
de Columbia, aux États‐Unis, sur 
l'impact de la température sur 
le sommeil, il a été constaté que 
dans des conditions de vie nor‐
males, les gens s'adaptent beau‐
coup mieux à des températures 
extérieures plus froides qu'à des 
conditions plus chaudes. "D'une 
saison à l'autre, d'un groupe 
démographique à l'autre et d'un 
contexte climatique à l'autre, les 
températures extérieures plus 
chaudes nuisent systématique‐
ment au sommeil et l'érodent, la 
perte de sommeil augmentant 
progressivement à mesure que 

les températures deviennent 
plus chaudes", ajoute cette 
même source. Les chercheurs 
ont constaté que les tempéra‐
tures nocturnes supérieures à 
25 °C augmentent de 3,5 % la 
probabilité de dormir moins de 
sept heures. Cela peut entraîner 
toute une série de problèmes 
liés au manque de sommeil, 
notamment des accidents du 
travail, une détérioration des 
fonctions cognitives et un risque 
de maladie cardiovasculaire, 
d’après l’étude. D'autres études 
ont révélé que l'exposition à la 
chaleur humide pendant le som‐
meil peut augmenter l'état 
d'éveil et diminuer le sommeil à 

mouvements oculaires rapides 
(REM) et le sommeil lent (SWS). 
Elle peut également avoir un 
impact sur la régulation de la 
température du corps pendant 
le sommeil. D'autre part, les per‐
sonnes âgées, qui présentent 
déjà une prévalence plus élevée 
d'insomnie, pourraient égale‐
ment être plus vulnérables aux 
vagues de chaleur, une étude 
suggérant qu'une exposition à la 
chaleur, même légère, peut 
diminuer le sommeil paradoxal 
chez les hommes âgés. Une ana‐
lyse publiée dans le Journal of 
Sleep Research indique que cer‐
taines méthodes classiques de 
traitement de l'insomnie peu‐

vent aider les gens à mieux dor‐
mir pendant les vagues de cha‐
leur. "Bien que les personnes 
qui souffrent de problèmes de 
sommeil liés à la canicule ne 
soient pas toutes insomniaques, 
ces conseils sur la gestion de la 
température peuvent également 
être utiles à ceux qui n'ont nor‐
malement pas de problèmes de 
sommeil", affirment les auteurs 
de l'étude. Ils recommandent 
plusieurs méthodes pour se 
rafraîchir avant d'aller se cou‐
cher, notamment s'hydrater, 
limiter les vêtements ou porter 
du coton et prendre une douche 
tiède ou fraîche (pas froide). Les 
ventilateurs peuvent aussi 
contribuer à rafraîchir la pièce 
sans consommer autant d'éner‐
gie que la climatisation. Les 
chercheurs recommandent éga‐
lement de respecter des 
horaires de sommeil réguliers, 
d'éviter de rester éveillé au lit , 
dormir dans l’obscurité totale, 
d’éteindre son portable et de 
pratiquer une activité physique 
le matin, lorsqu'il fait plus frais. 
"Si les siestes peuvent être 
utiles en cas de chaleur extrême, 
les chercheurs précisent 
qu'elles doivent être limitées à 
moins de 20 minutes et ne pas 
être faites trop tard dans 
l'après‐midi", ajoutent encore 
les experts. 

Amel B. 

Le manque de sommeil 
constitue un véritable 
fléau dû en grande 
partie à notre mode de 
vie. C'est le cas 
notamment en période 
de canicule…

CANICULE ET INSOMNIES  

Les recommandations des experts 
pour une bonne nuit de sommeil

TIMBRES DE QUITTANCE ACHOURA 

Une aubaine pour perpétuer les traditions ancestrales à Ghardaïa 
La fête de Achoura (10 moharrem) 
constitue une aubaine pour les habitants 
du M'Zab (Ghardaïa) pour revivifier les 
traditions ancestrales enracinées dans le 
patrimoine sociétal de la région. Pour de 
nombreuses familles des Ksour du 
M'Zab, cette fête récurrente revêt une 
signification spirituelle et culturelle 
indéniable qui fait perpétuer des tradi‐
tions à la fois historiques et d'une gran‐
de portée sociale tel le nettoyage des 
sites mortuaires (cimetières) de la 
région. Cette action sociale qui s'effectue 
le jour de Achoura, consiste à nettoyer, 
enlever les détritus et autres objets 
envahissants et polluants, tels les 
sachets en plastiques ainsi que le 
désherbage des espaces funéraires. C'est 
aussi une occasion pour se recueillir sur 
les tombes des défunts proches et procé‐
der au remplacement des palmes pen‐
nées que l'on place sur la tombe pour 
identifier le défunt. «La visite au cimetiè‐
re est souvent accompagnée d'une dis‐
tribution de dattes et de pain pour les 
passants, c'est une tradition qui perdure 
et c'est bien que la communauté garde 
cet aspect des traditions», a affirmé Hadj 
Ahmed, un habitant de la région. «A 
chaque occasion, je me contente d'invi‐
ter mes enfants et petits‐enfants pour 
leur inculquer cette tradition et consoli‐
der par la même les liens familiaux et 
redonner vie aux traditions ancestrales», 
a‐t‐il précisé. De son côté, Hadj Bakir a 
indiqué que Achoura est «une occasion 
idoine pour se tourner vers les voisins, 
s'enquérir de leur situation et partager 
avec eux les bons moments. C'est un jour 
de partage, d'offrande et de charité. Le 
tissu urbanistique des ksour de la penta‐
pole est conçu d'une manière à réunir, 
côte à côte, les familles aisées et les 
familles nécessiteuses, ce qui permet la 

consécration de la culture de solidarité 
sociale musulmane», a‐t‐il souligné. De 
nombreuses familles profitent de cette 
journée pour s'acquitter d'une contribu‐
tion matérielle, la Zakat, un des cinq 
piliers de l'Islam, qui consiste à assister 
les plus démunis. 
 
DES PLATS CULINAIRES 
TRÈS PRISÉS PAR LES HABITANTS 
DU M'ZAB AU MENU 
Achoura est un pur moment de plaisir où 
deux plats culinaires très prisés par les 
habitants des ksour du M' zab dénom‐
més en tamazight Ibaoun et Ouchou Tini 
respectivement fèves et couscous à la 
sauce de dattes, sont concoctés à l'occa‐
sion de la célébration de Achoura. Tradi‐
tionnellement, Ibaoun, ce plat du terroir 
incontournable pour la  célébration 
d'Achoura se prépare la veille où la 
ménagère trempe dans de l'eau douce de 
la palmeraie de fèves sèches et les fait 

bouillir à petit feu toute la nuit. Décorti‐
quées et assaisonnées avec du sel et de 
l'huile d'olive, ce plat se déguste dans la 
matinée. Il est également distribué aux 
voisins et passants par les enfants en 
chantant une chanson célèbre dénom‐
mée Aba Nouh. 
Selon la tradition dans le M'Zab, ce plat 
se consomme la matinée de la veille de 
Achoura. Il s'échange entre famille pour, 
dit‐t‐on, consolider et cimenter les liens 
familiaux et la solidarité entre les habi‐
tants. Ce plat appelé Ibaoun (fève) est 
devenu un rituel qui fait la singularité 
des traditions ancestrales dans le M'Zab 
à l'occasion de Achoura. Le deuxième 
plat qui n'est autre qu'un couscous aux 
légumes et à la viande de mouton séchée 
et salée, souvent conservée après la fête 
de l'Aïd El Adha et préparée dans une 
sauce épicée et sucrée à base de datte 
que seules les ménagères du M'Zab ont 
le secret. Pour donner à ce couscous un 

goût plus authentique, on l'assaisonne 
de beurre salé fondu aux raisins secs. Il 
se consomme après la rupture du jeûne 
de l’Achoura. L'autre moment inou‐
bliable de ce rituel est la réunion des 
membres de la famille élargie et éven‐
tuellement de certains voisins du quar‐
tier, autour de la table du dîner pour 
déguster ce couscous et distribuer un 
mélange de confiseries, friandises et 
autres fruits secs tels amandes, caca‐
huètes et noisettes aux enfants. Perçue 
comme une fête de l'enfance, la tradition 
veut que la veille de l'achoura, les 
femmes mettent à leurs enfants du khôl 
(poudre d'antimoine que l'on met sur le 
contour des yeux afin de les mettre en 
valeur), il donne au regard une profon‐
deur et une luminosité mystérieuse. La 
plupart des habitants de la région obser‐
vent le jeûne la veille Tassouaa (9 
Moharrem) et le jour de achoura confor‐
mément à la sunna. 

FÊTE DE L’ACHOURA 

Krikou rend visite à des enfants 
de la communauté algérienne à l'étranger 

en vacances à Boumerdès 
La ministre de la Solidarité nationale, de 
la Famille et de la Condition de la 
femme, Kaouter Krikou, a rendu visite à 
des enfants de la communauté nationale 
établie à l'étranger venus passer leurs 
vacances d'été dans la wilaya de Bou‐
merdès, a indiqué mardi dernier, un 
communiqué du ministère. Mme Krikou 
s'est rendue, lundi dernier au lieu de 
séjour de ces enfants dans la ville de 
Dellys, réputée pour ses belles plages et 
son antique Casbah, en vue de partager 

avec eux l'ambiance festive de la célé‐
bration de la Journée nationale de l'en‐
fant et de la fête de l’Achoura. Après 
avoir échangé avec ces enfants, la 
ministre a souligné que les hautes auto‐
rités du pays «accordent un grand inté‐
rêt aux membres de la communauté 
nationale établie à l'étranger», rappe‐
lant, à ce propos, «la mobilisation de 
tous les moyens nécessaires pour les 
accueillir dans les meilleures conditions 
et leur permettre de passer des 

vacances inoubliables dans leur mère 
patrie, en tant que partie intégrante de 
cette nation qui célèbre ces jours‐ci la 
fête de l'indépendance et de la jeunes‐
se». Mme Krikou a estimé que les 
vacances d'été étaient l'occasion pour 
les enfants de la communauté nationale 
établie à l'étranger de «découvrir la 
beauté de leur pays» et de «prendre 
connaissance de la dynamique de déve‐
loppement enregistrée», a conclu le 
communiqué. 
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L
es enfants, victimes du conflit, sont soignés dans la plus 
grande des précarités, devant fréquemment subir des 
amputations. Israël a multiplié mardi 16 juillet les 

frappes sur la bande de Ghaza, où trois bombardements, 
notamment sur une école abritant des déplacés, ont fait des 
dizaines de morts, selon les autorités locales, après des cri‐
tiques américaines sur le nombre élevé de victimes civiles. 
Le Premier ministre israélien, Benyamin Netanyahu, a 
déclaré que l’armée devait «augmenter encore la pression 
sur le Hamas», auteur d’une attaque sans précédent du 7 
octobre contre Israël, qui a déclenché la guerre dans le ter‐
ritoire palestinien. Le mouvement islamiste palestinien 
«subit une pression croissante parce que nous lui faisons 
mal, nous éliminons ses hauts commandants et des milliers 
de ses terroristes. C’est exactement le moment d’augmenter 
encore la pression», a déclaré le Premier ministre israélien. 
Selon le bureau des affaires humanitaires de l’ONU (Ocha), 
«de multiples frappes à travers la bande de Ghaza» ont fait 
mardi «des dizaines de morts et de blessés». L’une d’elles a 

eu lieu «à quelques centaines de mètres» d’un centre des 
Nations unies à Deir el‐Balah, une localité du centre du ter‐
ritoire qui abrite de nombreux déplacés. Le département 
d’État américain avait estimé lundi que le nombre de vic‐
times civiles «restait inacceptable» dans la bande de Gaza, 
où la guerre a fait des dizaines de milliers de morts. Mardi 
dernier, la Défense civile de Gaza, organisme dépendant du 
Hamas, a annoncé que trois frappes israéliennes avaient fait 
48 morts et «des dizaines» de blessés. «Trois massacres ont 
eu lieu en moins d’une heure contre des déplacés», a décla‐
ré son porte‐parole, Mahmoud Bassal, sans détailler le 
bilan. Selon le Croissant‐Rouge palestinien, au moins cinq 
personnes ont été tuées dans l’école Al‐Razi de Nousseirat, 

gérée par l’ONU dans le centre du territoire, qui abritait 
«des milliers» de déplacés. Un autre bombardement a fait 
17 morts à proximité d’une station‐service d’Al‐Mawasi, 
près de Khan Younès, dans le sud, selon le ministère de la 
Santé du Hamas. La troisième frappe a eu lieu près d’un 
rond‐point de Beit Lahia, dans le nord. Des centaines de mil‐
liers de personnes se sont déplacées au gré de l’avancée des 
combats, et souvent plusieurs fois depuis le début de la 
guerre, selon des estimations des Nations unies. Beaucoup 
s’abritent dans des bâtiments, notamment des écoles, mais 
aussi des cours de dispensaires ou d’hôpitaux. Face à l’of‐
fensive israélienne, qui dure depuis plus de dix mois, les 
enfants palestiniens sont en première ligne. Plus de 14 000 
enfants ont été tués depuis le 7 octobre (selon l’Unicef) et 
des milliers d'autres, blessés, sont soignés dans la plus 
grande précarité. C'est le cas, par exemple, à l’hôpital Al‐
Aqsa de la ville de Deir El‐Balah, où s'est rendu notre cor‐
respondant dans la bande de Gaza, Rami Almeghari, avec 
Eliott Brachet. «Quand Sumaiya est arrivée, elle avait 
presque déjà perdu son bras. Le chirurgien pédiatre a pro‐
cédé à une lobotomie, une réparation du foie, a retiré les 
shrapnels. Ensuite il fallait amputer, on a coupé au niveau 
de l’épaule. Elle est un exemple de ce qui arrive aux enfants 
de Gaza…»

GUERRE À GHAZA 

Des dizaines de morts dans trois bombardements 
israéliens, dont un contre une école

INTERNATIONALE

FACE À L’OTAN MENAÇANT 

La Russie et la Chine mènent des 
exercices militaires conjoints 

Les forces navales de la Chine et de la 
Russie ont donné le coup d'envoi d'un 
exercice militaire conjoint, quelques 
jours seulement après que les alliés de 
l'OTAN ont qualifié Pékin de «facilitateur 
décisif» de la guerre en Ukraine. Un qua‐
lificatif rejeté par la Chine qui dénonce à 
son tour la «tactique des ennemis imagi‐
naires», selon les médias chinois. Les 
forces des deux parties ont patrouillé 
dans l'ouest et le nord de l'océan Paci‐
fique, selon le ministère chinois de la 
Défense. Il s'agit du quatrième exercice 
conjoint entre les deux parties depuis 
2021. Le ministère a également précisé 
dans sa brève déclaration que l'opéra‐
tion n'avait rien à voir avec la situation 
internationale et régionale, et qu'elle ne 
visait pas à prendre une tierce partie 
pour cible. Ces exercices conjoints font 
suite aux dernières tensions entre la 
Chine et ses alliés de l'OTAN la semaine 
dernière. Auparavant, un communiqué 

de l'OTAN avait exprimé des inquiétudes 
quant à l'arsenal nucléaire de Pékin et à 
ses capacités dans le domaine de l'espa‐
ce, montrant clairement que la Chine est 
en train de devenir un sujet de préoccu‐
pation pour l’alliance.

Israël a intensifié ses frappes sur la bande de 
Gaza, causant des dizaines de morts dans 
plusieurs bombardements, dont un sur une 
école abritant des déplacés, selon les 
autorités locales…

USA 

 Trump investi candidat républicain 
Le rythme de la campagne présidentielle 
américaine s'est soudainement accéléré 
ces derniers jours. Après un week‐end 
marqué par la tentative d'assassinat de 
Donald Trump en Pennsylvanie, l'ex‐pré‐
sident s'est vu officiellement investi can‐
didat du parti républicain lundi. Pour son 
ouverture, la convention du Grand Old 
Party, qui se tient jusqu'à jeudi à Milwau‐
kee (Wisconsin), a également vu le séna‐
teur de l'Ohio J.D. Vance a été choisi par 
Donald Trump pour être son vice‐prési‐
dent en cas de victoire. À un peu moins 

de quatre mois d'un scrutin qui verra les 
démocrates emporter une deuxième vic‐
toire consécutive ou Donald Trump 
remettre les pieds dans le bureau ovale, 
retour sur les grandes dates à retenir 
d'ici la tenue du scrutin présidentiel. Un 
mois après les républicains, ce sera au 
tour de leurs rivaux démocrates d'orga‐
niser leur grand raout à Chicago, dans 
l'Illinois, un État voisin du Wisconsin. En 
temps normal, ce grand rassemblement 
devrait représenter une promenade de 
santé pour Joe Biden. Mais depuis 

quelques semaines et au fil des gaffes 
commises par le président, les doutes sur 
la capacité de Joe Biden à mener un 
deuxième mandat se sont exprimés avec 
de plus en plus de force dans les rangs 
démocrates. Au total, une vingtaine 
d'élus du Congrès ont appelé publique‐
ment Joe Biden à passer le flambeau et à 
retirer sa candidature. Le président, lui, 
continue de faire la sourde oreille et 
compte toujours être investi par le parti à 
l'âne. Fait notable pour cette élection 
présidentielle, il n'y aura au total que 

deux débats opposant les candidats à la 
Maison Blanche. Diffusé sur CNN, le pre‐
mier de ces débats a eu lieu le 27 juin 
dernier à Atlanta, dans l'État‐clé de Géor‐
gie. Le deuxième et dernier duel se tien‐
dra le 10 septembre et sera diffusé par la 
chaîne ABC News dans un lieu encore 
inconnu. Joe Biden pourra‐t‐il prendre sa 
revanche? La première passe d'armes de 
90 minutes avait débouché sur son nau‐
frage. Visiblement affaibli, il était quasi‐
ment incapable de suivre le fil de ses pen‐
sées et de s'exprimer avec clarté. 

MALI 

 Les partis politiques boycottent les échanges 
avec les autorités de transition 

Les partis politiques boycottent les 
échanges avec les autorités de transition. 
La semaine dernière, Bamako a levé la 
suspension des activités politiques des 
partis et associations, qui étaient impo‐
sées depuis le mois d'avril. 
Dans la foulée, l'Autorité dite  indépen‐
dante» de gestion des élections (AIGE) a 
convié le 15 juillet dernier, les partis poli‐
tiques et les organisations de la société 
civile à une réunion censée relancer le 

dialogue. Les partis ont participé à cette 
rencontre, mais ils ont de manière quasi 
unanime décidé de boycotter les 
échanges. Ils sont venus pour annoncer 
qu'ils ne viendraient plus : la quasi‐tota‐
lité des partis politiques du Mali, regrou‐
pés au sein de la Déclaration du 31 mars 
pour exiger l'organisation d'élections et 
la fin de la période de transition, expli‐
quent dans un communiqué diffusé lundi 
soir avoir tenu à «répondre présents», 

«par devoir républicain», mais unique‐
ment «pour présenter leur décision de 
boycott des activités du cadre de concer‐
tation». Ils réclament, comme préalable à 
toute discussion, «la libération» de leurs 
«onze camarades», anciens ministres et 

dirigeants de partis, arrêtés le 20 juin 
dernier alors qu'ils tenaient une réunion. 
Tous sont aujourd'hui incarcérés et pour‐
suivis en Justice, notamment, pour 
«opposition à l'exercice de l'autorité légi‐
time».

PRÉSIDENTIELLE EN TUNISIE 

58 prétendants préparent 
difficilement leur candidature 

Cinquante‐huit (58) prétendants à la 
présidentielle ont commencé les procé‐
dures pour déposer leur dossier de can‐
didature du 29 juillet au 6 août selon les 
chiffres de l’Instance électorale, l’ISIE. Ils 
doivent récolter 10.000 parrainages 
d'ici à la date butoir, et avoir un casier 
judiciaire vierge et Tunisien, musulman 
et âgé d’au moins 40 ans. Parmi eux, de 
nombreux opposants politiques empri‐
sonnés qui peuvent se présenter tant 

qu’ils n’ont pas été jugés. «Militez où que 
vous soyez», c’est le mot d'ordre lancé 
depuis sa cellule de prison par l’un des 
potentiels candidats à la présidentielle 
en Tunisie, l'avocat Ghazi Chaouachi. 
L’opposant de gauche a annoncé sa can‐
didature par un communiqué sur sa 
page Facebook le 15 juillet 2024, alors 
qu’il est emprisonné depuis février 
2023, dans l’attente d’un procès. Il 
dénonce la «politique autoritaire du 
pouvoir en place», et l’absence d’espace 
de dialogue et annonce avoir déposé 
plainte face aux difficultés administra‐
tives qu’il rencontre pour obtenir son 
extrait de casier judiciaire et le formulai‐
re de récolte des parrainages. Des pro‐
blèmes que d’autres opposants empri‐
sonnés et potentiellement candidats 
rencontrent également. Parmi les autres 
candidats, d’anciens militaires ont fait 
leur retour sur la scène politique, des 
opposants à l’étranger et même un car‐
diologue, ainsi que des soutiens de Kaïs 
Saïed. Bien qu’il ait indiqué la date de 
l’élection, le président Saïed n’a pas pour 
le moment officialisé une éventuelle 
candidature.

TENTATIVE D'ASSASSINAT DE TRUMP 

L'Iran rejette les accusations 
«malveillantes» d'implication 

L'Iran rejette les accusations «mal‐
veillantes» et «biaisées» de médias 
américains sur l'implication de Téhéran 
dans la tentative d'assassinat de l'an‐
cien président américain, Donald 
Trump, ont indiqué, hier, les respon‐
sables du ministère des Affaires étran‐
gères. La République islamique «rejette 
fermement toute implication dans la 
récente attaque armée contre Trump 

(...) et considère que ces affirmations 
ont des objectifs politiques biaisés», a 
déclaré le porte‐parole du ministère des 
Affaires étrangères, Nasser Kanani, 
dans un communiqué, tandis que la mis‐
sion permanente de l'Iran à l'ONU a 
qualifié les accusations visant Téhéran 
concernant une précédente tentative 
d'assassiner l'ancien président 
d'«infondées» et de «malveillantes».
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L
es filières française et tuni‐
sienne continuent à être les 
sources principales de 

recrutement des entraîneurs 
étrangers par les équipes de 
ligues 1. Dans les coulisses, les 
agents animent ce mercato qui 
leur est très lucratif en propo‐
sant aux équipes des noms qui 
peuvent être sur le papier très 
attractifs mais qui qui s’avèrent 
à long des erreurs de casting 
dans la pratique. Ces mauvais 
choix techniques ont coûté 
énormément d’argent à des 
clubs comme la JSK, le CRB, le 
MCA, l’ES Sétif. Pour cette sai‐
son, les grosses cylindrées de 
Ligue 1 semblent plus pru‐
dentes. Le CRB a recruté l'en‐
traîneur français Corentin Mar‐
tins qui connaît le championnat 
de Ligue 1 pour avoir entraîné le 
Paradou AC. Cet entraîneur qui 

a été le coéquipier de Moussa 
Saïb à Auxerre et le meneur de 
jeu de cette équipe à l’ère de 
Guy Roux a comme références 
d’avoir obtenu de bons résultats 
avec l’équipe nationale maurita‐
nienne. Sa mission ne sera pas 
facile car les attentes des sup‐
porters sont très élevées : 
briller en Ligue des champions 
africaine. L’USMA a choisi, elle, 
le Tunisien Nabil Maaloul qui a 
des références remarquables. Il 
a mené l’équipe nationale tuni‐
sienne en coupe du monde et   a 
permis à l’ES Tunis de rempor‐
ter la ligue des champions afri‐
caine. Le Paradou AC, a choisi lui 
l’international tunisien Radhi 
Jaidi pour prendre la direction 
de la barre technique. Le 
meilleur choix, nous semble‐t‐il, 
est l’arrivée de Abdelhak Ben‐
chikha à la JSK. Elle est une 

marque de reconnaissance des 
compétences du coach algérien. 
Ce dernier connaît très bien le 
football algérien et africain pour 
avoir entraîné l’USMA et rem‐
porté avec cette équipe la coupe 
de la CAF et la super coupe afri‐
caine face à l’égyptien El Ahly. 
L'entraîneur en chef de la JSK 

s’est entouré d’un staff tech‐
nique 100% algérien : Zemiti, 
Lacete, Boudjenane. Manière 
d’encourager le produit local. La 
même approche a été adoptée 
par l’ES Sétif qui a choisi le 
jeune entraîneur Reda Bendris 
comme entraîneur en chef.  Ce 
dernier a pour référence d’avoir 

fait monter successivement l’US 
Souf et l’ES Mostaganem en 
ligue 1. Le MCA est en dehors de 
ces manœuvres. Elle a choisi la 
stabilité en conservant l'entraî‐
neur français Patrice Beaumelle 
qui cumule déjà trois ans à la 
tête de la barre technique du 
champion d’Algérie. Le MCO, 
l’ASO eux ont choisi des entraî‐
neurs algériens pour diriger la 
barre technique de leur équipe. 
Faut‐il un entraîneur algérien 
ou un entraîneur étranger pour 
diriger une équipe de Ligue 1 ? Il 
semble bien que c’est la compé‐
tence qui compte et non pas la 
nationalité. Mais il faudrait 
entourer les entraîneurs étran‐
gers d'entraîneurs algériens 
pour qu’ils puissent progresser 
et prendre ensuite en main la  
direction de la barre technique 
de clubs de ligue 1. L’une des 
solutions pour renforcer les 
compétences techniques des  
entraîneurs.  

Khaled Remouche 

SPORTS National
ENTRAÎNEURS EN CHEF DES ÉQUIPES DE LIGUE 1 

Ruée sur les coaches étrangers

JO 2024 

Belkadi et Triki, porte-drapeaux 
de l’Algérie à Paris  

La judokate algérienne Amina 
Belkadi et Yasser Mohamed 
Tahar Triki, spécialiste du triple 
saut, seront les porte-drapeaux 
de l’Algérie lors de la cérémonie 
d’ouverture des Jeux Olympiques 
2024 de Paris, selon le Comité 
olympique et sportif algérien 
(COA). Ce qui ressort  du  commu-
niqué publié mercredi .Une 
conférence de presse sur la parti-
cipation algérienne aux Jeux 
Olympiques de Paris (JO 2024) 
(du 26 juillet au 11 août) sera 
tenue par le Chef de la délégation, 
Kheireddine Barbari, ce mercredi 
à 10h00 au siège du Comité Olym-
pique et Sportif Algérien (COA) à 
Ben Aknoun, Alger. Tous les 
aspects liés à la participation des 
athlètes algériens seront abordés 
lors de cette conférence, incluant 
l’hébergement, le programme des 

entraînements et les dates d’en-
trée en lice des athlètes algériens. 
Une délégation du COA, présidée 
par le chef de mission, Kheireddi-
ne Barbari, se rendra à Paris le 
jeudi 18 juillet pour préparer 
l’arrivée des athlètes algériens au 
village olympique. Le premier 
contingent de la délégation, com-
posé d’un athlète de la voile et de 
trois athlètes de tir sportif, arri-
vera à Paris le samedi 20 juillet. 
Ils seront suivis par les lutteurs, 
au nombre de huit, dont le départ 
est programmé pour le jeudi 1er 
août. Les autres athlètes algé-
riens qualifiés pour les JO 2024, 
actuellement en stage à l’étran-
ger, rejoindront directement le 
village olympique à Paris. En tout, 
l’Algérie participe aux JO 2024 
avec 46 athlètes répartis dans 15 
disciplines sportives.

JOURNAL DES TRANSFERTS 

Djeidjaâ 3e recrue du PAC  
Mohamed Kosaï Djeïdjaâ (21 
ans) est devenu la troisième 
recrue estivale du Paradou AC, 
a annoncé le club algérois 
mardi dernier. Djeïdjaâ, atta‐
quant de l’équipe réserve du 
NC Magra et enfant de Ham‐
mam Dalaa (M’sila) s’est dis‐
tingué lors du précédent exer‐
cice avec les réservistes du 
NCM, avant d’être promu en 
équipe première pour 
quelques apparitions. Avant 
de finaliser avec Djeïdjaâ, la 
direction du club algérois a 
engagé auparavant les ser‐
vices du milieu de terrain, 
Nassim Yettou (ex‐ES Sétif) et 
du gardien de but Abdelkader 
Morceli (ex‐MC El‐Bayadh). 
En revanche, le PAC a accordé 
un bon de sortie au milieu 
offensif Yacine Titraoui, qui 
s’est engagé pour un contrat 
de 3 saisons (+ une saison en 
option), avec le club belge du 

Sporting Charleroi. Le défen‐
seur Mohamed Réda Hamidi 
(23 ans) est en passe de 
rejoindre la JS Kabylie. Par 
ailleurs, le club a décidé de 
confier la barre technique à 
l’entraîneur tunisien Radhi 
Jaïdi, qui a succédé au Fran‐
çais Corentin Martins. L’an‐
cien défenseur central de la 
sélection tunisienne a entamé 
ses fonctions en dirigeant la 
reprise des entraînements en 
vue de la prochaine saison 
2024‐2025. 
 
KARIM ARIBI 9E RECRUE 
DU MC ORAN 
Karim Aribi s’est engagé pour 
deux années au profit du MC 
Oran devenant la neuvième 
recrue estivale des Hamraoua. 
Aribi (30 ans) a évolué au 
cours de la saison passée en 
Arabie Saoudite où il a porté 
les couleurs d’Al Qadissiya FC 

et d’Ohod Club, deux forma‐
tions pensionnaires du cham‐
pionnat du deuxième palier. 
Auparavant, il avait joué pour 
le CR Belouizdad avec lequel il 
a remporté le titre de cham‐
pion d’Algérie lors de l’exerci‐
ce 2022‐2023, après l’avoir 
rejoint de Nîmes Olympique 
(France). Outre Aribi, la direc‐
tion du MCO a recruté le gar‐
dien de but Chemseddine Rah‐
mani, (JS Kabylie), le défen‐
seur Kyliane Guessoum (ex‐O. 
Nîmes‐France), le portier Léo‐
nard Aggoune (ex‐FC Rouen‐
France), le défenseur Karim 
Maamar Chaouch (ex‐Djurgar‐
dens IF‐Suède), et les deux 
ivoiriens Mohamed Sylla, l’ex‐
attaquant du Racing Abidjan 
et Sery Gnoleba, ex‐milieu de 
terrain de l’ASEC Mimosa. Elle 
a, en outre, renouvelé les 
contrats d’Aymen Chadli et 
Hafid Benamara. 

CHAMPIONNATS NATIONAUX SCOLAIRES  

Avec la participation de près de 10 000 élèves  
Environ 10.000 élèves, garçons et filles, 
des trois paliers participent aux cham‐
pionnats nationaux scolaires dans 12 dis‐
ciplines sportives, lancés le 1er juillet et 
qui touchent à leur fin, a‐t‐on appris 
auprès du président de la Fédération 
algérienne du sport scolaire (FASS), 
Abdelhafid Izem. Le président a qualifié 
cette participation de record, précisant, 
en marge des championnats de Judo et de 
Taekwondo à Oran (13‐15 juillet), que 
ces compétitions "s'inscrivent dans le 
cadre du programme établi par la Fédé‐
ration algérienne du sport scolaire qui a 
adopté une nouvelle stratégie dans le but 
d'assurer la relance de ce sport, en exé‐
cution des recommandations du prési‐
dent de Tebboune. Outre les épreuves de 
judo et de taekwondo, la wilaya d'Oran a 
accueilli, à partir de mardi, les compéti‐
tions du championnat national scolaire 
de karaté‐do et de la lutte, qui s'étalent 
sur trois jours. Il s'agit des avant‐der‐
niers championnats au menu de la Fédé‐
ration algérienne du sport scolaire au 
titre de la saison 2023‐2024. Le chef de 

cette instance en a profité pour mettre en 
valeur les conditions dans lesquelles se 
déroulent les championnats abrités par 
la capitale de l'Ouest, grâce à l'apport des 
autorités locales en coordination avec les 
directions de l'éducation et de la jeunes‐
se et des sports, pour assurer un franc 
succès aux quatre championnats organi‐
sés à Oran, s'est‐il félicité. Il a, au passage, 
exprimé son admiration pour les installa‐
tions sportives modernes dont dispose la 

wilaya qui, selon lui, permettent à cette 
wilaya d'accueillir les plus importantes 
compétitions sportives nationales et 
internationales. Avant les championnats 
des quatre disciplines sportives pro‐
grammés à Oran, les wilayas de 
Laghouat, Jijel, Tlemcen, Tipaza, Mascara 
et M'Sila ont été, depuis le 1er juillet, le 
théâtre des championnats scolaires de 
six autres disciplines, à savoir le basket‐
ball (3x3), les jeux des espoirs, le volley‐

ball, le basket‐ball (5x5), l'athlétisme et 
le para‐athlétisme. Ce festival du sport 
scolaire sera clôturé par le championnat 
de football à Mostaganem du 17 au 22 
juillet. Ces compétitions permettent de 
découvrir les meilleurs élèves sportifs 
afin de constituer des sélections natio‐
nales scolaires dans diverses disciplines, 
en prévision des Jeux scolaires mondiaux 
qui seront organisés par le Bahreïn en 
octobre prochain, a encore dit Izem.

De grosses cylindrées de Ligue 1 ont opté pour les 
filières française et tunisienne, tandis que de 
grandes équipes ont préféré le produit local, comme 
la JSK et l’ES Sétif…

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DE TENNIS U16  

Les équipes nationales à pied d'œuvre en Egypte  
Les équipes algériennes des U16 'gar‐
çons et filles' sont à pied d'œuvre 
depuis, dimanche au Caire en Egypte, en 
prévision du Championnat d'Afrique de 
la catégorie (par équipes). 
Cette compétition  qui a débuté mardi 
dernier, a appris l'APS, auprès de la 
Fédération algérienne de tennis 
(FAT).L'équipe nationale des garçons est 

composée de Mohamed Kamyl Cheboub, 
Fares Belamiri et Mohamed Fadhel 
Meneceur, alors que celle des filles verra 
la présence de Maria Badache, Rios Ould 
Bouamama Alix Sophia et Kawter Abi‐
dat. Les athlètes algériens seront fixés 
sur leurs adversaires lundi soir, à l'issue 
du tirage au sort, qui sera précédé par la 
réunion technique des capitaines des 

équipes. Selon la même source, ce ren‐
dez‐vous est qualificatif à la Coupe Davis 
Juniors (Garçons) et la Billie Jean King 
Cup Juniors (Filles). L'équipe algérienne 
des filles est Championne d'Afrique en 
titre, rappelle‐t‐on. En terre égyptienne, 
l'encadrement technique est assuré par 
les entraîneurs Ahmed Ouadane et Aida 
Baira.
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L'
Espagne a dominé et rem‐
porté l'Euro 2024. C'est 
donc en toute logique que 

la Roja a placé pas moins de six 
hommes dans l'équipe‐type du 
tournoi, révélée ce mardi par 
l'UEFA. Y figurent également 
deux internationaux tricolores : 
Mike Maignan et William Saliba, 
qui ont incarné la solidité défen‐
sive des Bleus. Et comme sou‐
vent, il y a quelques surprises. 
C'est ce que l'on appelle une 
représentation massive. Vain‐
queur de l'Euro 2024, l'Espagne 
a largement irrigué l'équipe‐type 
du tournoi, révélée ce mardi par 
l'UEFA. L'équipe de France, élimi‐
née par la Roja en demi‐finale, 

est la deuxième équipe la mieux 
représentée avec deux éléments, 
en l'occurrence William Saliba et 
Mike Maignan. Le gardien de l'AC 
Milan et le défenseur d'Arsenal 
ont été impressionnants et régu‐
liers tout au long de leur tournoi. 
Leur présence est donc tout à fait 
logique aux côtés de six interna‐
tionaux espagnols qui ont eux 
aussi amplement mérité leur 
place. Au poste de latéral gauche, 
Marc Cucurella a été particuliè‐
rement actif dans son couloir. Au 
milieu, Rodri a tout simplement 
été élu meilleur joueur du tour‐
noi, Dani Olmo meilleur buteur 
et Fabian Ruiz a également été 
décisif à plusieurs reprises. Nico 

Williams et Lamine Yamal ont 
dynamité le tournoi et encore 
changé de dimension. Restaient 
donc trois emplacements à attri‐
buer. Pour le poste offensif, c'est 
Jamal Musiala, brillant lors de la 

phase de groupes et buteur en 
huitièmes face au Danemark, qui 
a été élu. En défense, les choix 
restants ont été un peu plus sur‐
prenants : le Suisse Manuel 
Akanji a été installé aux côtés de 

Saliba, malgré son tir au but 
manqué face à l'Angleterre en 
quart de finale. Le poste de laté‐
ral droit est revenu à Kyle Wal‐
ker, probablement plus pour 
offrir une place à l'Angleterre 
vice‐championne d'Europe que 
pour récompenser sa prestation 
en finale. Précisons que cette 
équipe a été construite par les 
observateurs techniques de l'UE‐
FA ayant assisté à tous les 
matches du tournoi, et fait leur 
choix selon la perspective d'un 
entraîneur. Parmi eux figuraient 
notamment Fabio Capello, Rafa 
Benitez, Ole Gunnar Solskjaer ou 
encore le Français Jean‐François 
Domergue. 
 
L'ÉQUIPE TYPE DE L’EURO 2024 
Maignan ‐ Walker, Akanji, Saliba, 
Cucurella ‐ Olmo, Rodri, Ruiz ‐ 
Yamal, Musiala, Williams 

SPORTS International

Dans cette équipe figurent six Espagnols, dont Yamal 
et Rodri, et deux  joueurs  français, Maignant et 
Saliba. Kyle Walker, le défenseur de Manchester 
United et de l’équipe anglaise, a été retenu…

EURO 2024 

L'UEFA dévoile l’équipe type du tournoi

DROITS TV 

Dazn et Bein Sports récupèrent les droits de la Ligue 1 
Les clubs de l'élite ont entériné l'attribu‐
tion des droits audiovisuels de la Ligue 1 
à DAZN et beIN SPORTS. Le communiqué 
de la LFP précise cependant que des 
clauses et des aménagements existent 
dans l'accord. 16 clubs sur 18 de Ligue 1 
ont validé ce deal. Un audit de tous les 
postes de charges de la LFP et LFP 
MEDIA a aussi été lancé. C'est une longue 
bataille qui va laisser des traces. Mais la 
Ligue 1 connaît enfin l'identité de ses dif‐
fuseurs pour les prochaines saisons. Et 
alors que les tensions sont apparues ce 
week‐end lors de la réunion du collège 
de la Ligue 1, les clubs de l'élite ont mis 
fin aux négociations. Et c'est donc bien le 
duo DAZN‐BEIN Sports qui va se parta‐
ger la diffusion des matches de la Ligue 
1. «16 clubs sur les 18 de Ligue 1 ont 

décidé d’attribuer les droits audiovisuels 
à DAZN et beIN SPORTS avec des clauses 
et des aménagements», explique la LFP 
dans un communiqué signé de Jean‐Pier‐
re Caillot (président du collège de L1), 
Jean‐Pierre Rivère (vice‐président) et 
Laurent Nicollin (président de Foot 
Unis). Si des voix se sont élevées 
dimanche pour critiquer cet accord alors 
que certains étaient favorables à la créa‐
tion d'une chaîne de la Ligue couplée au 
catalogue Max de Warner Bros Discove‐
ry, la LFP a validé ce choix d'une réparti‐
tion des rencontres entre la plateforme 
britannique DAZN, nouvel acteur dans 
l'écosystème du football français, et la 
chaîne qatarienne. «Un Conseil d’admi‐
nistration de la LFP a validé cette orien‐
tation que nous pensons être la meilleu‐

re dans l’immédiat pour le football pro‐
fessionnel français», explique encore le 
communiqué Si les clubs ont préféré 
jouer la prudence avec des médias tradi‐
tionnels qui leur garantissent une 
manne financière immédiate, l'envelop‐
pe de 500 millions d'euros est cependant 
loin des attentes. Et pose de nombreuses 
questions. Au point que les présidents de 
la Ligue 1 ont choisi de se pencher sur le 
fonctionnement de la LFP. «Un audit de 
tous les postes de charges de la LFP et 
LFP MEDIA a été confié à plusieurs pré‐
sidents car il s’avère que malheureuse‐
ment les résultats ne sont pas au niveau 
des investissements consentis», annonce 
d'ailleurs le communiqué. Ces longues et 
laborieuses négociations vont bien lais‐
ser des traces.

APRÈS LE DÉPART DE SOUTHGATE 

Pep Guardiola, la priorité pour reprendre la sélection anglaise ? 
Selon The Independent, Pep Guardiola est 
en haut de la liste des candidats de la 
fédération anglaise, la FA, pour 
reprendre la sélection vice‐championne 
d'Europe. 
L'instance pourrait même accepter d'at‐
tendre 2025 et la fin du contrat du tech‐
nicien espagnol à Manchester City, quitte 
à nommer un entraîneur intérimaire, 
assure le média anglais. Pep Guardiola va 
être un homme très convoité. Et aussitôt 
Gareth Southgate parti, la fédération 
anglaise songe à l'entraîneur de Man‐
chester City pour prendre en main les 
Three Lions assure The Independent, ce 
mardi soir. Le technicien espagnol ne 
dispose plus que d'un an de contrat avec 
le champion de Premier League, et l'idée 
d'en faire le nouveau sélectionneur de 

l'Angleterre «fait son chemin» assure le 
journal anglais. The Independent assure 
que l'idée d'attendre un an avant de voir 
un nouveau nom prendre les rênes du 
finaliste des deux derniers Euros n'était 
pas dans les plans originaux de la FA. Le 
sentiment était auparavant qu'il serait 
quasiment impossible de le faire quitter 
Manchester City pour un poste pareil. 
Il y a désormais un sentiment du côté des 
champions d'Angleterre que Guardiola 
pourrait partir à la fin de la saison 2024‐
2025 clame le quotidien. 
Pour l'Angleterre, l'opportunité de pou‐
voir débaucher un des plus grands 
entraîneurs de tous les temps, qui plus 
est fin connaisseur du football britan‐
nique, ne se représentera peut‐être pas 
deux fois. D'autant qu'elle pourrait aussi 

ravir les nombreux mécontents du style 
Southgate, aux résultats plus satisfai‐
sants que le style de son équipe n'était 
flamboyant. Au point que l'hypothèse 
d'un intérimaire, le temps que Guardiola 
tranche sur son avenir et ne soit libre, 
n'est plus écartée. Le nom de Lee Cars‐
ley, l'Irlandais actuellement à la tête des 
espoirs anglais et prétendant à une pro‐
motion avec les A, circule. L'idée serait 
facilitée par le calendrier des Three 
Lions, puisque les prochains matches 
officiels, les qualifications pour la Coupe 
du monde 2026, ne débutent pas avant le 
mois de mars. L'occasion de limiter cet 
intérim à une portion réduite de ren‐
contres, et de tester Carsley ou un autre 
entraîneur comme plan B en cas de refus 
de Guardiola. Le coach des Citizens a déjà 

vu par le passé son nom associé à la 
sélection brésilienne, et avait exprimé 
son possible intérêt à reprendre une 
équipe nationale. Il pourrait pour cela ne 
pas avoir à déménager très loin.

MERCATO 

Mason Greenwood, nouvelle recrue de l'OM  
Après Roberto De Zerbi, Lillian Brassier 
et Ismael Koné, le club phocéen n’est 
toujours pas satisfait de son mercato. 
L’OM fonce alors sur d’autres joueurs 
dont Valentin Carboni ou encore Mason 
Greenwood. Pour le dernier cité, le dos‐
sier est proche de son épilogue en dépit 
des bruits autour de la prochaine arri‐
vée de l’international anglais. Avec le 
départ d’Illiman Ndiaye à Everton et 
celui imminent de Pierre‐Emerick Auba‐
meyang en Arabie Saoudite, l’OM est 
contraint de recruter en attaque. En plus 
d’Alexis Sanchez qui pourrait faire son 

retour un an après son départ de la cité 
phocéenne, la priorité de Roberto De 
Zerbi à ce poste se nomme Mason 
Greenwood. 
Si l’arrivée de l’ailier de 22 ans divise les 
supporters, l’OM n’a pas fait un trait sur 
le dossier et est même sur le point de 
finaliser le deal. Selon RMC Sport, Mar‐
seille aurait trouvé un accord avec 
Mason Greenwood pour un contrat de 
cinq ans. S’il ne manque qu’un détail 
pour boucler le transfert comme l’in‐
dique le média, l’OM, qui avait transmis 
une offre de 30 millions d’euros pour le 

joueur, a déjà trouvé un accord avec 
Manchester United. A moins donc d’un 
énorme rebondissement, Mason Green‐
wood devrait rejoindre l’Olympique de 
Marseille dans les prochaines heures. 
L’ancien de Getafe a finalement opté 
pour le club olympien malgré les inté‐
rêts émanant de la Serie A notamment 
du côté de la Lazio et du Naples. Pour‐
tant, sa prochaine arrivée sur la Cane‐
bière n’est pas bien vue par de nom‐
breux supporters et même le maire de 
Marseille, qui lui reprochent ses antécé‐
dents avec la justice. 

REAL MADRID 

Le message 
d’Ancelotti 

à Mbappé pour 
ses débuts 

C’est enfin le grand jour pour Kylian 
Mbappé. L’international français a été 
présenté mardi dernier, en tant que 
nouveau joueur du Real Madrid. Juste 
après, le capitaine de l'équipe de Fran‐
ce a tenu sa première conférence avec 
un message à l’endroit des supporters. 
Juste après, il en a reçu aussi de la part 
de son nouvel entraîneur, Carlo Ance‐
lotti. Kylian Mbappé va enfin pouvoir 
vivre son «rêve d’enfant». L’ancien 
pensionnaire de l’AS Monaco va évo‐
luer la saison prochaine sous les cou‐
leurs de son «club de cœur», le Real 
Madrid. Dans la capitale espagnole, le 
Bondynois sera sous les ordres du 
recordman de sacres en Ligue des 
Champions, Carlo Ancelotti. Ce dernier, 
qui a déjà fait la rencontre de son nou‐
veau protégé, lui a laissé un message 
de bienvenue sur les réseaux sociaux 
juste après sa conférence de presse. 
«Bienvenue au meilleur club du 
monde. Bienvenue dans ta maison, 
Kylian. Hala Madrid», a écrit le techni‐
cien italien. Présenté devant une foule 
d’environ 80.000 supporters au Santia‐
go Bernabéu ce mardi, Kylian Mbappé 
rejoint un vestiaire qui vient d’offrir 
une 15e Ligue des Champions au Real 
Madrid. Et même s’il arrive en tant que 
vedette internationale et avec un statut 
de champion du monde (2018), l’ex‐
parisien sait qu’il faudra écrire une 
nouvelle page de sa carrière avec le 
club madrilène. «Les objectifs ne sont 
pas différents de ceux du Real. Tu dois 
gagner des titres, il faut s'adapter, il 
faudra gagner des titres. Le Real en 
gagnera après moi. Les buts, je ne peux 
pas donner un maximum, si je dois 
faire des passes pour aider, je ferai des 
passes. Je veux aider et gagner tous les 
titres possibles. Le Real Madrid est tou‐
jours le favori, le plus important c'est 
d'être prêt», a déclaré Kylian Mbappé 
en conférence de presse.
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DISTINGUÉE RÉCEMMENT PAR LE PRIX ASSIA-DJEBAR 

L’auteure de «Houaria» attaquée par les intégristes 
Le roman «Houaria» de l’écrivaine Inaam 
Bayoud, lauréate du prix Assia‐Djebar pour 
le roman en arabe, a été attaqué par les 
intégristes sur le réseau social. Des pages 
de cette œuvre littéraire ont circulé, révé‐
lant l’utilisation de termes jugés «inappro‐
priés» et l’emploi de diverses «insultes», 
divisant ainsi l’opinion publique. Certains 
internautes ont sévèrement critiqué l’au‐
teure et le comité de sélection du prix Assia 
Djebar, estimant que le roman était «immo‐
ral» et «indécent», et qu’il portait atteinte 
aux valeurs de la société algérienne ainsi 
qu’à la ville d’Oran. Ces détracteurs ont 
exigé des explications sur les raisons ayant 
conduit à l’attribution de ce prix à Houaria. 
D’autres ont salué le courage d’Inaam 
Bayoud, qui voulait briser les tabous et 
refléter fidèlement la réalité sans fioriture. 
Pour d’autres, il s’agit d’une tempête dans 

un verre d’eau destinée à faire diversion  
sur la réalité de la production littéraire, 
chétive car découragée. Des internautes 
ont estimé que la campagne menée contre 
l’auteure est symptomatique de l’inquisi‐
tion qui s’abat sur l’acte culturel, que ce soit 
dans le cinéma ou le livre. Des sources 
proches de l’auteure ont rapporté qu’elle 
subissait une campagne de diffamation 
orchestrée par des auteurs ayant participé 
au même concours sans remporter de prix. 
Figure centrale du roman, Houaria est une 
personne réelle du tissu social algérien, une 
diseuse de bonne aventure choisie par l’au‐
teur pour explorer les profondeurs de 
l’âme humaine. Dans une déclaration à la 
presse, Inaam Bayoud a affirmé avoir misé 
sur l’authenticité, soulignant l’importance 
d’être sincère dans la littérature, en décri‐
vant avec honnêteté les divers sentiments 

et interactions. Bayoud a expliqué que son 
objectif était de donner une voix à des per‐
sonnes simples, souvent invisibles, et de 
leur offrir une existence littéraire. Inaam 
Bayoud, académicienne, traductrice, 
romancière et poète algérienne, enseigne la 
traduction depuis plus de 25 ans dans les 
universités algériennes. Elle est l’auteure 
de plusieurs œuvres littéraires et intellec‐
tuelles, dont «La traduction littéraire : Pro‐
blèmes et solutions» (2003), «Le poisson 
s’en fiche » (roman, 2003), et «Lettres non 
envoyées» (poésie, 2003). Suite aux cri‐
tiques, la maison d’édition Mim, qui a 
publié le roman, a annoncé sa fermeture. 
Dans un communiqué, la maison a déclaré 
avoir toujours cherché à offrir un travail de 
qualité esthétique et intellectuelle en Algé‐
rie, mais qu’elle se retirerait désormais face 
à l’absurdité des attaques.
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«Le dossier technique, histo‐
rique et administratif pour le 
classement au registre du patri‐
moine culturel matériel national 
de cette station de gravures 
rupestres a été approuvé par la 
commission nationale des biens 
culturels lors de sa session 
extraordinaire tenue le 9 et 10 
de juillet», a précisé à l'APS le 
coordinateur du patrimoine cul‐
turel, Abdelhamid Nougal , met‐
tant en avant la haute valeur his‐
torique et culturelle de ce site 
tant pour l'Algérie que l'humani‐
té entière. Le même responsable 
a expliqué que «cette station his‐

torique, qui s'étend sur 181.247 
m2 dont 200 m2 de périmètre de 
protection, située à 18 km au sud 
du chef‐lieu de la même commu‐
ne, est un des plus anciens sites 
de gravures rupestres dans le 
sud‐ouest du pays, et est consti‐
tuée de gravures préhistoriques 
d'âge néolithique dont les des‐
sins sont finement piquetés, de 
représentations humaines, outre 
plusieurs espèces animales 
ayant vécu jadis dans la région, 
notamment des antilopes, des 

éléphants, des autruches, des 
gazelles, des camélidés et des 
girafes». Le classement au 
registre du patrimoine culturel 
matériel national de cette sta‐
tion, permettra la sauvegarde et 
la protection d'un immense 
patrimoine culturel du pays, a 
souligné, de son côté, le direc‐
teur du secteur, Lahcen Tourki. 
Et d'ajouter: «ce classement per‐
mettra la concrétisation du sché‐
ma de protection de ce site dont 
les dossiers administratifs et 

études techniques ont été finali‐
sés par la direction du secteur et 
approuvés par les autorités 
locales et l'Assemblée populaire 
de wilaya (APW), ainsi que la 
société civile de Taghit en juin 
2016. Auparavant plusieurs opé‐
rations visant la préservation de 
ce site ont été réalisées dont 
l'ouverture d'une piste de 20 km, 
un réseau d'éclairage public à 
énergie solaire en plus du lance‐
ment des travaux de réalisation 
d'une clôture sur plusieurs kilo‐

mètres et la mise en place d'un 
service de gardiennage des 
lieux», a‐t‐il signalé. Un centre 
d'information sur les gravures 
rupestres ainsi qu'un musée 
dédié aussi aux gravures 
rupestres sont aussi prévus au 
titre du même schéma de protec‐
tion de ce site. La wilaya de 
Bechar, dispose de plusieurs 
autres sites similaires éparpillés 
entre le sud et le nord de wilaya 
et ce sur une surface globale de 
500 hectares, a‐t‐on fait savoir. 

La station de gravures 
rupestres située à 
proximité de la localité 
de Zaouia Tahtania, plus 
connue sous la 
dénomination d'El Hajra, 
située au sud de la 
commune de Taghit (sud 
de Béchar), vient d'être 
classée au registre du 
patrimoine culturel 
matériel national, a-t-on 
appris lundi dernier, 
auprès  de la direction 
locale de la culture et 
des arts… 

CULTURE 15
STATION DE GRAVURES RUPESTRES D’EL HAJRA DE TAGHIT 

Classée au patrimoine culturel  
matériel national 

 CALLIGRAPHIE 

Kor Noureddine participera à une exposition 
internationale en Indonésie 

Le calligraphe Kor Noureddine d'Oran est 
invité à une exposition internationale de la 
calligraphie, prévue en septembre prochain 
à Djakarta (Indonésie), a‐t‐on appris, mardi 
dernier, de l'artiste. Kor Noureddine parti‐
cipera aux côtés de 150 calligraphes de 30 
pays à cette manifestation culturelle, qui se 
tiendra à la galerie des conventions du 
Centre islamique de Djakarta. Il exposera 
une seule toile de grand format intitulée 
«La providence divine», réalisée à la tech‐

nique de l'acrylique sur tissu et sur laquel‐
le est écrit un verset coranique de sourat 
«Youssouf». Il a fait savoir que cette œuvre 
contient plusieurs éléments, dont une 
sculpture florale et géométrique et des 
symboles de l'artisanat traditionnel du 
patrimoine algérien. Pour rappel, le calli‐
graphe Kor Noureddine, le premier artiste 
algérien ayant une licence en histoire de 
calligraphie dans le monde arabe, a réalisé 
plus de 2.000 œuvres artistiques en calli‐

graphie et a participé à plusieurs manifes‐
tations nationales et internationales. Il a 
obtenu plusieurs prix et distinctions et est 
également considéré comme le premier à 
avoir initié la création d'une galerie spécia‐
le pour la calligraphie au niveau national. 
En outre, il a récemment créé un club dans 
cet espace situé à Oran pour enseigner aux 
amateurs de la calligraphie arabe de tous 
âges afin de contribuer à l'enrichissement 
de cet art en Algérie.

TEXTES LITTÉRAIRES ARABES 
CLASSIQUES 

Les «Mouâllaqât», ou 
le défi au temps 
Pour comprendre le Coran, impossible 
de ne pas passer par la poésie préisla‐
mique. C’est un détour obligé pour com‐
prendre la langue du Coran, et surtout 
un repère obligé pour tout homme de 
lettres. Aussi, pour comprendre ces textes 
littéraires de très haut vol, pour maîtriser, 
voire déguster Imrou el‐Qaïs, Labid, Tarafa, etc., 
il faut comprendre l’époque, le contexte, les 
tournures stylistiques et les figures de rhéto‐
rique utilisées pour se hisser à un niveau 
aussi élevé. Les «Suspendues» figurent parmi 
les chefs‐d’œuvre de la littérature arabe: com‐
posées il y a plus d´un millénaire, au 
cours du siècle qui a précédé la prédica‐
tion du Prophète de l´Islam, ces poèmes 
doivent leur nom étrange à la légende qui 
veut qu´ils aient été inscrits en lettres d´or sur 
des tissus suspendus aux murs de la Ka´ba, à La 
Mecque. Ces petits joyaux nous transpor‐
tent dans un monde fascinant et insolite, 
celui des bédouins de la péninsule Ara‐
bique. Ils se font l´écho d´un temps où les 
poètes étaient à la fois de vaillants com‐
battants ‐ il arrivait qu´une joute poétique 
tint lieu de bataille entre deux tribus ! ‐ et 
des oracles respectés : d´une époque où 
le courage et la générosité étaient les 
vertus du preux, avec le goût du vin et 
l´amour des femmes.  
Lamentations sur les vestiges du campe‐
ment déserté par l'aimée et réflexion sur 
la fuite du temps, périples à dos de cha‐
melle, chasses à la gazelle, évocations 
érotiques, bravades, beuveries : tels sont 
les thèmes qui hantent ces textes fulgu‐
rants, dont la splendeur poétique, mille 
cinq cents ans plus tard, demeure intac‐
te. La tradition littéraire arabe regroupe 
sous ce nom un ensemble de sept à dix pièces 
(qasida) attribuées à d'illustres poètes qui 
auraient vécu entre le VIe et le VIIe siècles. 
L'authenticité de leur poésie, voire, pour 
certains d'entre eux, l'historicité d'une exis‐
tence, il est vrai fortement teintée de légende, 
est encore contestée. 
                                                 I.Med Amine
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ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
45 MORTS ET 1 778 BLESSÉS EN UNE SEMAINE 
Quarante cinq (45) personnes
ont trouvé la mort et 1 778 
autres ont été blessées dans                  
1 470 accidents de la circula
tion enregistrés durant la 
période du 7 au 13 juillet à tra
vers le pays, a indiqué, hier,  un 
bilan hebdomadaire de la Pro
tection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré dans la 

wilaya de Skikda avec 4 morts 
et 51 blessés, suite à 32 acci
dents de la circulation, note la 
même source. Par ailleurs, les 
éléments de la Protection civile 
sont intervenus pour l'extinc
tion de 1 893 incendies 
urbains, industriels et autres, 
dont les plus importants ont 
été enregistrés à Alger avec 

200 incendies, Constantine 
(113). Concernant les opéra
tions diverses, 5 744 interven
tions ont été effectuées durant 
la même période pour le sauve
tage de 390 personnes en 
situation de danger et l'exécu
tion de 5 147 opérations 
diverses d'assistance, ajoute le 
bilan de la Protection civile.

La masse salariale mensuelle 
totale des clubs de Ligue 1 
algérienne pour la saison 
2023/2024 s'est élevée à 42,927 
milliards de centimes… 

H
uit (8) entreprises nationales parrai
nent huit (8) clubs de cette Ligue pro
fessionnelle. Pour ce qui est du cham

pionnat d'Algérie, Ligue 1 Mobilis, 99 
joueurs ont un salaire de moins de 100 mil
lions par mois (29%), 79 (23%) entre 100 
et 150 millions, 72 (21%) entre 150 et 200 
millions, 43 (13%) entre 200 et 250, 29 
(8%) entre 250 et 300 et finalement 22 
joueurs (6%) plus de 300 millions de cen
times.En 2022, leministère de la Jeunesse et 
des Sports comptait passer à l’action à par
tir de la saison 2023 2024 en plafonnant les 
salaires des joueurs.  Il n’est secret pour 
personne. Les joueurs de certains clubs du 
championnat de Ligue 1 en Algérie perçoi
vent des salaires faramineux, des montants 
qui ont toujours fait jaser. On cite notam
ment ceux qui évoluent dans des clubs 
sponsorisés par des sociétés étatiques 
solides, à l’image du MC Alger, le CR 
Belouizdad ou encore l’USM Alger. Cette 
situation ne va pas durer. À partir du pro
chain exercice sportif, un nouveau disposi
tif devrait être installé en championnat. «Le 
ministère de la Jeunesse et des Sports va 
intervenir pour adopter la loi du plafonne
ment des salaires des footballeurs, et ce, à 
partir de la saison footballistique 2023
2024. De nouvelles mesures seront prises, 
en concertation avec la FIFA et la CAF», 
affirmé le ministre de l’époque Abderrazak 

Sebgag, après avoir été interrogé par un 
député parlementaire. Cependant, la struc
ture ne pourrait pas intervenir concernant 
les primes octroyées aux footballeurs. 
Celles ci «rentrent dans le cadre de la moti
vation et je pense que c’est le cas dans plu
sieurs pays du monde», dit il. Ce dispositif
de salary cap se traduit par des systèmes 
qui encadrent les contrats des joueurs mais 
aussi les masses salariales. L’objectif est de 
réguler les dépenses en salaires des clubs et 
d’assurer l’homogénéité du niveau sportif 
de la ligue. En cas de dépassement, de 
sévères sanctions peuvent être appliquées 
à l’encontre des clubs contrevenants. Reste 
à savoir quelles seront les mesures et les 
limites du salary cap. Les prévisions indi
quent que ce chiffre pourrait doubler la sai
son prochaine en raison de l'augmentation 
continue des salaires des joueurs. Ces 
chiffres révèlent des niveaux de dépenses 

sans précédent pour ces clubs, comptabili
sant également les diverses dépenses liées 
à l'achat de joueurs, aux primes de match, 
au transport et de l’hébergement. Les clubs 
possédés par des entreprises publiques 
dominent le classement des masses sala
riales mensuelles, avec en tête le CR 
Belouizdad, dont la masse salariale du pre
mier groupe atteint environ 6,7 milliards de 
centimes par mois, soit 80 milliards par an, 
sans compter les primes de match astrono
miques versées. Seule éclaircie dans ce 
tableau sombre du football algérien. Le 
Paradou AC, avec une masse salariale men
suelle légèrement supérieure à 1 milliard 
de centimes, se distingue par les revenus 
générés par la vente de ses joueurs locale
ment et à l'international. S.F 

CLASSEMENT DES CLUBS SELON LA 
MASSE SALARIALE 
CR Belouizdad  (Madar):
66.899 079,96 DA 
MC Alger (Sonatrach) : 53.515 751,78 DA 
USM Alger (Serport) : 53.030 030,25 DA 
JS Kabylie (Mobilis) : 44.383 381,00 DA 
CS Constantine (ENTP) :
43.634 910,00 DA 
ES Sétif : (Sonelgaz) 34.139 200,00 DA 
MC Oran : Hyproc) 24.220 000,00 DA 
JS Saoura (Enafor) : 22.375 600,00 DA 
ASO Chlef ( : 21.924 000,00 DA 
US Biskra : 19.100 000,00 DA 
MC El Bayadh : 18.606 500,00 DA 
NC Magra : 18.240 000,00 DA 
USM Khenchela : 17. 699 654,86 DA 
RC Arbaâ : 10.650 000,00 DA 
Paradou AC : 10.047 305,63 DA 
USM Oued Souf : 9. 375 000,00 DA

POUSSÉ VERS
LA SORTIE
PAR L’AS ROMA 

HOUSSEM 
AOUAR REJOINT 
BENZEMA                     
À AL-ITTIHAD 
DJEDDAH 
C’était dans l’air, c’est 
désormais officiel. 
Houssem Aouar rejoint 
le championnat saou
dien pour rebondir. Il a 
opté pour Al Ittihad
Djeddah, en signant un 
contrat de quatre ans. 
Poussé vers la porte de 
sortie par l’Olympique 
Lyonnais, Houssem 
Aouar n’a pas pu rebon
dir avec l’AS Rome. Le 
moins que l’on puisse 
dire, c’est qu’il fait une 
saison loin des attentes. 
En manque de temps de 
jeu, il a fini par quitter 
«la Louve» après une 
saison seulement. A 26 
ans, on s’attendait à ce 
que le milieu de terrain 
des Verts allait rester en 
Europe, mais il a finale
ment choisi le cham
pionnat saoudien pour 
relancer sa carrière. En 
effet, il s’est engagé 
avec Al Ittihad Djeddah,
en signant hier soir un 
contrat de quatre ans, 
dans un transfert qui a 
coûté 12 millions d’euros. 
Ainsi, le joueur rejoint 
une équipe qui renferme 
les deux stars Karim 
Benzema et N’golo 
Kanté. Il sera aussi sous 
la coupe d’un entraî
neur de renom, en l’oc
currence Laurent Blanc, 
qui s’est engagé récem
ment avec le club saou
dien. Le technicien fran
çais connaît bien Aouar 
après l’avoir entraîné 
lors de ses six derniers 
mois à l’Olympique 
Lyonnais. Certes, nom
breux sont ceux qui ont 
contesté le choix de car
rière du joueur. Mais le 
plus important pour lui, 
c’est de retrouver du 
temps de jeu et surtout 
son meilleur niveau. Le 
championnat saoudien a 
beaucoup évolué, faut il
le dire, depuis la venue 
des stars mondiales.
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ÉPIDÉMIE DE LA FIÈVRE DU NIL OCCIDENTAL   
Démenti de l’hôpital Ibn Sina d’Adrar 

L’hôpital public Ibn Sina 
d’Adrar a démenti que son 
service pédiatrique soit sur
chargé de cas de virus de la 
fièvre du Nil occidental. 
Dans un communiqué mis 
en ligne sur la page Face
book de la wilaya d’Adrar, 
l’établissement hospitalier 
dément que «le service de 
pédiatrie de l’hôpital public 
d’Adrar est actuellement 
surchargé et subit une pres
sion due aux admissions 
liées au virus de la fièvre du 
Nil occidental». La même 
source précise que  les cas 
enregistrés sont normale
ment pris en charge par le 
corps médical en procédant 
à des analyses de laboratoi
re des cas suspects au 
niveau de l’Institut Pasteur 
d’Alger. Toutes les res

sources au niveau du dépar
tement ont été mobilisées». 
L’hôpital a également rassu
ré que «la situation est maî
trisée sans enregistrer la 
moindre défaillance. Le 
suivi de la situation sanitai
re est effectué par une équi
pe médicale spécialisée en 
pédiatrie ainsi qu’en épidé
miologie et en médecine 
préventive». La direction de 
l’établissement a vivement 
dénoncé ce qu’elle a qualifié 
comme «les fake news  
ayant semé la panique au 
sein de la population» et 
sont «considérées comme 
une atteinte à la tranquillité 
publique». Aussi, la direc
tion de l’hôpital Ibn Sina 
d’Adrar se réserve «le droit 
de recourir à une action en 
justice si nécessaire». L’ins

titution sanitaire a rappelé 
que la direction de la santé 
de la wilaya avait précédem
ment lancé des journées de 
formations dans le but de « 
sensibiliser la population 
sur le virus en présence de 
chercheurs de l’Institut Pas
teur. Des émissions radio
phoniques de sensibilisa
tion seront également orga
nisées par des spécialistes 
en épidémiologie et en 
médecine préventive. Les 
services de prévention res
tent à la disposition des 
citoyens pour tout éclaircis
sement dans ce contexte», 
conclut le communiqué. Le 
virus du Nil occidental est 
une maladie qui se transmet 
principalement par les 
piqûres de moustiques 
infectés par le virus.
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Outrageante masse salariale des 16 clubs ! 

BÉJAÏA  

Arrestation de deux 
individus suspectés 
d’être à l’origine
d’un feu de forêt 

A Boukhelifa, une commune de la 
wilaya de Béjaïa, deux hommes ont été 
arrêtés par les forces de l’ordre. Ils 
sont soupçonnés d’être derrière l’in
cendie qui s’est déclenché dans la forêt 
d’El Hammem. Âgés entre 60 et 70 ans, 
les deux suspects ont été arrêtés par 
les éléments de la Gendarmerie natio
nale de la wilaya de Béjaïa, à la suite 
d’une enquête.

 


